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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 16 février. 

JUGE DE PAIX. — ACTION* EN BORNAGE. — COMPÉTENCE. — 

SURSIS REFUSÉ. —■ DÉFAUT DE MOTIFS. 

Le juge de paix, compétent pourslatuer sur une action 

en bornage lorsque les titres ne sont pas contestés, l'est-

il pour opérer la ligne divisoire qui doit séparer une por-

tion de terrain abandonnée par une société foncière à l'un 

de ses membres, qui a déclaré vouloir se retirer de la 

société, du surplus du terrain social restant indivis entre 

les autres membres de la société ? 

En tout cas, si l'une des parties a conclu à un sursis à 

raison d'une action au pétitoire portée en justice par un 

tiers qui revendique la propriété d'une zone de terrain 

dans celui qui fait l'objet de la société, le juge de paix 

peut-il rejeter ce sursis sans donner à cet égard des mo-

tifs particuliers, alors surtout que le jugement à interve-

nir sur l'action pélitoire peut influer sur le résultat du 

bornage ? 

Le pourvoi formé par le sieur Forestier contre un ju-

gement du Tribunal civil de la Seine du 15 avril 1858 et 

qui présentait ces questions à juger, a été admis, au rap-

port de M. le conseiller d'Oms et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Raynal, plaidant M' Ma-
thieu Bodet. 

BOIS DE L'ÉTAT VENDUS A UN PARTICULIER. — 

D'USAGE. — RACHAT. — CHOSE JUGÉE. 

DROITS 

Une commune qui a des droits d'usage dans un bois ori-

ginairement domanial, et appartenant aujourd'hui à un 

particulier auquel l'Etat l'a vendu comme bois ou comme 

dépendance d'un bois, est soumise au rachat de ces droits 

d'usage, de la part de l'acquéreur qui, comme représen-

tant l'Etat, a le droit de l'exercer en vertu de l'article 64 

du Code forestier, alors même que le terrain vendu serait 

actuellement dépourvu d'essences forestières; il suffit qu'il 

au été en nature de bois à l'origine, alors, d'ailleurs, qu'il 

est constaté que si des changements sont survenus suc-

cessivement, ils n'ont été que le résultat d'abus de jouis-

sance de la part des usagers. Cette nature de bois est sur-

tout incontestable en présence d'un arrêt antérieur, rendu 

pendant que l'Etat était propriétaire, et qui l'a reconnue 

te'» contre la coutume usagère. On ne peut opposer à cet 

*"reti et comme le contredisant, des décisions rendues au 

possessoire, qui ne peuvent avoir au pétitoire l'autorité de 

•a chose jugée ; des jugements rendus en police correc-

«onnelle ne sauraient exercer non plus aucune influence 

jtor arrêt dont il s'agit, et en délruire ou même en affai-

Wir l'autorité, si lors de ces jugements il s'agissait de tout 

"Ire chose que de ce qui était en question loi s de ce 

même arrêt. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieu, 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 
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'ale de Paris, par arrêt du 3 juillet 1858, 

avait attribué dans les circonstances ci-dessus la moitié 

dont la testatrice n'avait pas disposé, à la tille naturelle 

de celle-ci, à l'exclusion des frères et soeurs légitimes de 
la testatrice. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au l'apport de 

M. le conseiller Pécourt et sur les conclusions conformes 

du même avocat-général, plaidant M* Larnac. (Bailiy con-
tro Marangone.) 

QUALITÉS D'UN ARRÊT. — RÈGLEMENT ILLÉGAL. — NULLITÉ. 

Un arrêt rendu sous la présidence du premier président, 

et dont les qualités, en cas d'empêchement de ce magistrat, 

ont été réglées par un président de chambre qui n'avait 

pas concouru à l'arrêt,est dépourvu de légalité et nul par 
conséquent. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Solignac 

contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 17 

mai 1858. M. le conseiller Souëf, rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Lar-
nac. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 16 février. 

HABITANTS. — ACTION Ut singuli. — JUGEMENT. — FIXA-

TION A L'AVANCE DES DOMMAGES-INTÉRÊTS PAU CHAQUE JOUR 

DE RETARD. 

La question de savoir si plusieurs habitants, exerçant 

une action en justice, agissent ut singuli, en qualité de 

propriétaires, et s'ils agissent au contraire comme consti-

tuant une section de commune, irrecevable à défaut d'au-

torisation administrative, est une question mêlée de fait 

et de droit, qu'il appartient à l'autorité judiciaire de dé-

cider d'après les circonstances. Spécialement, un Tribu-

nal a pu, sans violer aucune loi, décider que les habitants 

d'un hameau, dont chacun avait joui individuellement, 

depuis un temps plus que suffisant pour prescrire, d'une 

portion déterminée d'un terrain communal non affecté à 

usage public, ne constituaient pas une section de com-

mune, et n'étaient soumis à aucune autorisation adminis-

trative pour exercer au possessoire, soit individuellement, 

soit collectivement, une action à raison de trouble à leur 

jouissance, trouble provenant, dans l'espèce, du fait d'un 

tiers à qui la commune, se prétendant propriétaire, avait 

vendu le terrain dont s'agit. 

Un jugement peut, sans violer aucune loi, ordonner que, 

faute par la partie qui succombe de se désister, dans les 

huit jours dudit jugement, delà possession des immeu-

bles contestés, elle devra supporter des dommages-inté-

rêts dont le chiffre est déterminé d'avance pour chaque 

jour de retard. Cette décision n'a rien de contraire à la 

disposition de l'article 147 du Code de procédure civile, 

qui ne veut pas que les jugements puissent être exécutés 

avant d'avoir été signifiés ; elle ne règle pas l'exécution, 

mais apprécie seulement le dommage. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de La Palme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 11 mars 1856, par le Tribunal civil 

d'Auxerre. (Prieur contre Vallée et autres. Plaidants, 

Mes Mimerel et Bellaigue.J 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. AVERTIS-

SEMENT AUX INTÉRESSÉS DE PRENDRE COMMUNICAIION DU 

PLAN. — INSERTION TARDIVE DANS LES JOURNAUX. 

Doit être annulé pour violation des articles 5, 6, 14 et 

20 de la loi du 3 mai 1841, le jugement qui prononce 

une expropriation, bien que l'avertissement prescrit par 

l'article 6 n'ait été inséré dans les journaux qu'après la 

clôture du procès-verbal de l'art. 7. 11 est indispensa-

ble que toutes les formalités d'avertissement qu'ordonne 

l'article 6 soient accomplies préalablement à l'ouver-

ture du procès-verbal destiné à recevoir les déclara-

tions et réclamations des intéressés ; ce sont elles qui ser-

vent de point de départ au délai de huitaine pendant le-

quel ce procès-verbal doit rester ouvert. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un jugement rendu, le 15 juin 1858, 

par le Tribunal civil de Gaillac. (Cayron contre préfet du 

Tarn. Plaidant, M* Duquénel.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 5, 12, 19, 26 janvier et 5 février. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES LE PALLADIUM. — FAILLITE. 

RÉSILIATION DES POLICES D'ASSURANCE. CHANGEMENT 

DE JURISPRUDENCE. 

L'arlic'.e 346 du Code de commerce qui n'accorde à l'assuré, 
en cas de faitlite de l assureur, que le droit de demander 
caution ou la résiliation de sa police d'assurance, n'est pas 
applicable lorsque les statuts d'une compagnie d'assuran-
ce, dérogeant aux dispositions de l'art. 346, contiennent la 
clause que la société sera dissoute de plein droit en cas de 
perte de la moitié du capital social. 

En conséquence, les polices d'assurance sont résiliées de plein 
droit et sans demande judiciaire, lorsque, en fait, il est 
établi qu'au moment de la faillite la compagnie avait 
perdu la moitié de son capital, bien que la compagnie en 
faitlite ait fait réassurer ses assurés par une autre com-
pagnie, à laquelle elle a cédé son porte feuille,sous la con-

dition de payer les sinistres, et qu'en fait la compagnie 
réassureur ait payé des sommes considérables pour répara-

tions des sinistres. 

El le syndic de la compagnie n'tstpas fondé, même au nom 
des créanciers qu'il représente, à demander aux assures le 

paiement de leurs primes. 

Cette question, grave surtout au regard des créanciers 

de la compagnie le Palladium, au nom desquels agissait 

le syndic, avait été décidé en sens contraire par deux-ar-

rêts de cette chambre même, des 10 et 17 août lbo5, 

qui avaient condamné deux assurés du Palladium, les 

sieurs Cosciuin et Darblay, à payer leurs primes arriérées, 

faute par eux d'avoir demandé la résiliation de leurs po-

lices, et attendu que la clause résolutoire n'avait pas été 

stipulée par les statuts pour le cas de faillite. 

Depuis, un nombre considérable de demandes en paie 

ment de primes avaient été formées dans l'intérêt de la 

liquidation par le syndic contre des assurés qui, comme 

les sieurs Cosquin et Darblay, avaient négligé de deman-

der la résiliation de leurs polices d'assurance, et toujours 

le Tribunal de commerce avait condamné les assurés au 

paiement de leurs primes, et n'en avait prononcé la rési-

liation demandée reconventionnellement qu'à partir de 

le demande. 

Sei?e créanciers avaient interjeté appel des jugements 

du Tribunal de commerce, qui tous étaient ainsi conçus 

« Le Tribunal, 

« Attendu que pour se refuser au paiement des primes ré-
clamées, le. détendeur excipe que sa police doit être considérée 
comme résiliée à partir du 1" janvier 1854, daie à laquelle 
a été reportée la faillite de la compagnie le Palladium ; 

« Mais attendu que, dans l'espèce, le contrat ne renferme 
pas la clause résolutoire pour le cas de faillite ; qu'en consé-
quence, il n'a pu Cire résolu de plein droit par l'événement 
de la faillite de la compagnie le Palladium; que seulement, 
aux termes des articles 1184 du Code Napoléon et 346 du 
C-J- t-ommorco, la déclaration Ue faillite de ladite compa-

gnie" '-. donné ouverture au droit, pour l'assuré seul, de de-
mander la résiliation du contrat, qu'il s'ensuit, que tant que 
la résiliation n'a pas été demandée par le défendeur, la com-
pagnie le Palladium, bien qu'en état de faillite, est restée te-
nue de ses obligations envers lui, et qu'en cas de sinistre il 
était en droit de réclamer son admission au passif de la fail-
lite, pour lo montant du sinistre éprouvé; 

« Qu'en droit et en équité, on ne saurait admettre quêtant 
que l'obligation de l'assureur subsiste, l'assuré p;ut être exo-
néré du paiement de la prime, qu'il s'ensuit que le défendeur 
ne saurait se refuser au paiement des primes qui lui sont ré-
clamées ; 

« Sur la résiliation de la police d'assurance : 
« Attendu que la résiliation n'est pas contestée, que seule-

ment il résulte de qui précède qu'elle ne doit être prononcée 
qu'à partir de la demande, soit du 16 août 1857 ; 

a En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés ; 
« Attendu qu'il n'est pas justifié d'un préjudice appréciable; 
« Par ces motifs , 
« Oui, M. le juge-commissaire en son rapport oral le 21 

juillet dernier ; 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déc'are résiliée 
à partir du 18 août dernier, la police d'assurance souscrite 
par le défendeur le 16 juillet 1850, et condamne le défendeur 
par les voies de droit et même par corps, conformément aux 
lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer au de-
mandeur ès noms la somme de 207 francs 75 centimes, avec 
les intérêts, suivant la loi ; 

« Déclare Plichon mal fondé en sa demande de dommages-
intérils, l'en déboute, et le condamne aux dépens.» 

Appels de ces jugements avaient été interjetés par ces 

seize créanciers, dont le nombre s'était réduit à quatorze 

au jour des plaidoiries ; tous ces appels avaient été joints. 

Mes Breulier, Senard et deLaBoulie se présentaient pour les 
appelants : nous ne rappelons que les noms de quelques-uns 
d'entre eux, les sieurs Morel,Plichon, Ardant, etc. 

Ils plaidaient en fait que les quatre années de silence 
gardées par le syndic à l'égard des assurés, la confiance dans 
laquelle les assurés avaient été tenus par ce silence, leur 
avait lait croire que la compagnie avait considéré leurs po-
lices comme résiliées, et les assurances par eux faites à d'au-
tres compagnies bonnes et valables; eu droit, les articles des 
statuts stipulant la dissolution de plein droit de la société dans 
le cas de la réduction du capital social aux deux cinquièmes, 
le droit, pour l'assemblée générale de prononcer la dissolution 
en cas de réductiou du capital social à moitié, et enfin la dis-
solution prononcée par l'assemblée générale eu deux cas de 
dissolution s'étant réalisés. 

M' Cliquet, pour le sieur Lef'rançois, syndic du Palladium, 
plaidait d'abord, en fait, le désordre inextricable dans lequel 
le sieur Dubrow, gérant du Palladium, avait laissé les affaires 
de la compagnie, la nécessité pour ces liquidateurs d'abord, 
et pour le syndic ensuite, de pourvoir avant tout aux réassu-
rances des assurés par d'autres compagnies, la vente du por-
tefeuille du Palladium, moyennant 300,000 lr., à la compa-
gnie du Globe, puis par celle-ci à celle du Soleil, des paiements 
de sinistres faits par ces compagnies pour plus de 400,000 
fr., la coalition d'autres compagnies d'assurances, pour enle-
ver au Palladium ses assurés qu'ils avaient garantis contre 
toutes actions de la partdu Palladium, et dont deux, par suite, 
assistaient leurs nouveaux assurés, en droit l'article 346 du 
Code de commerce, les réassurances sérieuses et justifiées par 
le paiement de sinistres jusqu'à concurrence de plus de 
400,000 fr.; enfin la non-applicabilité des statuts de la société 
aux créanciers do la société, dans l'intérêt desquels surtout le 
syndic agissait. 

Mais sur les conclusions conformes de M. Hello, subs-

titut du procureur général, la Cour a rendu l'arrêt infir-

matif suivant : 

« La Cour, 
« Statuant sur le tout et à l'égard de toutes les parties, par 

un seul et même arrêt; 
« En ce qui touche le paiement des primes demandé par 

Lefrançois, ès-noms, aux divers assurés : 
« Considérsnt, en droit, qu'aux termes de l'article 346 du 

Code de commerce, si l'assureur tombe eu faillite, lorsque le 
risque n'est pas encore fini, l'assuré peut seulement deman-
der caution ou la résiliation du contrat; 

« Mais que, par dérogation à la règle générale posée dans 
cet article, l'article 53 des statuts publiés au Bulletin des 
lois, à la suite de l'ordonnance du roi du 7 novembre 1841, 
portant autorisation de la société anonyme formé?! à Paris, 
sous la dénomination de : Le Palladium, compagnie d'assu-
rancis à primes contre l'incendie, dispose que la dissolution 
de la société aura lieu de plein droit si, par effet des pertes 
éprouvés, le capital social te trouvait réduit aux deux cin-
quièmes, et que cette dissolution pourra être prononcée par 
l'assemblée générale, si ce capital était réduit seulement à 
moitié; que les dispositions des siatuts approuvés qui déter-
minent l'existence même des sociétés anonymes d'assurances 
et les conditions moyennant lesquelles seules l'autorisation 
du gouvernement leur est accordée, règlent les droits res-
pectifs des compagnies et de leurs assurés d'une manière 
aussi complètement obligatoire et avec plus d'autorité encore 
que les clauses particulières insérées dans les polices d'assu-
rances; 

<i Que cela est tellement vrai, que le gouvernement se ré-
serve toujours de révoquer son autorisation eu cas de viola-
tion ou de non-exécution desdits statuts; 

« En fait : 
« Considérant que des documents produits il résulte que 

le présent cas prévu par l'ait. 53, celui de la réduction du 

capital social aux deux cinquièmes, ou au moins le second cas 
prévu par ledit article, la réduction de ce capital à moitié, 

s'est réalisé dans l'espèce; 

« Qu'en effet, le premier rapport fait, en avril 1857, par 
le syndic Lefrançois lui-même aux créanciers de la faillite du 
Palladium, aboutit à cette conclusion, qu'eu rapprochant l'ac-
tif du passif, on arrive seulement à un dividende de 20 
pour 100; 

« Et que le deuxième rapport du même syndic, en date du 
11 juillet 1857, n'annonce aucune répartition autre que celle 

des 5 pour 100 distribués; 
« Que, dès l'origine de sa faillite, en 1854, la compagnie le 

Palladium elle-même avait bien compris qu'elle était placée 
dans l'un ou dans l'autre des cas prévus par l'art. 53; 

« Qu'en effet, conformément à l'article 54, l'assemblée gé-
nérale des actionnaires uvait été convoquée par le conseil 
d'administration ; et que, conformément à l'article 55, cette 
assemblée générale, dans la séance du 1" juin 1854, avait 
prononcé la dissolution de la société, et nommé trois commis-
saires liquidateurs ; 

« Considérant que ce même article 55 imposait à ces der-
niers de faire réassurer les risques non éteints, ou de rési-
lier, s'il était possible, les contrats existants ; 

« Que de ces derniers mots il ressort clairement que ce 
n'était pas aux assurés, comme dans le cas de l'article 346, à 
demander la résiliation des contrats; 

« Que c'était au contraire le Pal'adium qui devait prendre 
l'initiative de cette demande et tâcher d'obtenir des assurés 
eatte résiliation, obligation qui lui incombait et qu'il n'a pas 
accomplie ; 

« Qu'on ne saurait donc, dans l'espèce, faire aux assurés un 
reproche de ne l'avoir pas demandée, pour en conclure qu'ils 
étaient restés liés par leurs contrats envers le Palladium ; 

« Considérant que l'alternative qui était laissés aux com-
missaires liquidateurs, et qui consistait à faire réassurer les 
risques, ne pouvait être exercée qu'avec le consentement des 
assurés, lesquels ne pouvaient être transportés, sans leur vo-
lonté, de la compagnie qu'ils avaienl choisie et dans la-
quelle ils avaient confiance, à une autre compagnie non ac-
ceptée par eux ; 

« Que vainement le Palladium se prévaut à cet égard des 
réassurances par lui faites , depuis sa faillite, à la compagnie 
du Globe qu'il s'était substituée, et par celle-ci à la compa-
gnie du Soleil, que la réassurance équivaut à une caution ; 

« Que si, aux termes de l'article 2014 du Code Napoléon, 
on peut se rendre caution sans ordre de celui pour lequel ou 
s'oblige, et même à son insu, on ne saurait devenir valable-
ment caution du débiteur principal, à l'égard du créancier, 
sans une acceptation formelle de celui-ci ; 

« Qu'en effet, l'art. 2015 ajoute que le cautionnement ne se 
présume point, et qu'il doit être exprès ; 

« Que, d'un autre côté, le cautionnement est entre le créan-
cier et la caution du débiteur, un contrat synailagmatique, 
qui exige le concours et le consentement de deux volontés ; 

« Que le créancier à qui est due la garantie comme elle 
était due aux assurés du Palladium, en vertu de l'art. 55 des 
statuts, ne peut jamais être privé du droit d'apprécier la ga-
rantie qui lui est présentée par le débiteur obligé à la lui four-
nir; d'examiner si la caution est suffisamment solvable pour 
répondre à sa destina1 ion légale, qui est envers le créancier 
celle de satisfaire à l'obligation, si le débiteur principal n'y 
satisfait pas lui-même, et d'agréer ou de refuser ceite caution, 
selon qu'il l'estimera ou ne l'estimera pas suffisante; 

« Que, vainement encore, le PaPadium se prévaut des paie-
ments importants de sinistres qui auraient été faits à un 
grand nombre de ses assurés soit par le Globe, soit par le So-
leil, comme réassureurs : 

« Que si ces paiements sont opposables à ceux des assurés 
qui avaient adhéré à la réassurance, ils ne peuvent être op-
poiés aux appelants, à l'égard desquels il n'est justifié d'au-
cuna adhésion pareille de leur part; 

« Considérant enfin que le défaut de réclamation des primes 
arriérées échues postérieurement à la faillite du Palladium, 
prolongé pendant plusieurs années par le syndic de cette fail-
lite; que les deux acquiescements par lui donnés à deux ju-
gements du Tribunal de Senlis qui lui avaient refusé, ainsi 
qu'au Globe, se présentant comme réassureur, le droit d'exiger 
des anciens assurés le paiement de ces primes ; que les renon-
ciations expresses à les demander, intervenues par lettres des 
liquidateurs du Globe à divers agents de cette compagnie, sont 
autant de circonstances de fait qui concourent à établir 
que les représentants du Palladium eux-mêmes regardaient ces 
anciens assurés comme dé'iés de toute obligation envers lui ; 

« En ce qui louche les demandes reconventionnelles des as-
surés appelants à fin de dommages-intérêts : 

« Considérant qu'il n'est justifié par eux d'aucun préjudice 

appréciable en argent ; 
« Par ces motifs, 
« Met les appellations et les jugements dont est appel au 

néant; 
« Emendant, décharge les appelants des condamnations 

contre eux prononcées; 
« Statuant au principal et par jugement nouveau, déboute 

Lefrançois ès noms de ses demandes à fin de paiement des 
primes ; 

« Déboute les appelants de leurs demandes reconvention-
nelles à fin de dommages-intérêts. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 17 février. 

ACQUIESCEMENT. —■ MATIÈRE CRIMINELLE. — PREVENU. — 

DROIT D'APPEL. — EXÉCUTION DE JUGEMENT. — FIN DE 

!\0.\-RECEVOIR. 

L En matière criminelle, et dans cette matière on doit 

comprendre aussi bien les affaires de simple police que 

les affaires correctionnelles ou de grand criminel, les dé-

lais et les droits conférés par la loi, soit au ministère pu-

blic, soit au prévenu, sont établis dans l'intérêt général 

et sont d'ordre public ; il n'est permis ni à l'un ni à l'au-

tre d'y renoncer. Spécialement, dans une prévention de 

dégradation de chemin public, on ne peut élever contre 

le prévenu une fin de non-recevoir de son appel contre le 

jugement du Tribunal de simple police qui t'a condamné 

à l'amende, aux frais et au rétablissement des lieux dans 

leur état primitif, par le motif qu'il aurait acquiescé à ce 

jugement par le paiement de l'amende et des frais, alors 

surtout que ce paiement a été effectué avant la connais-

sance légale du jugement, par la notification prescrite par 

l'article 1 2 du Co le d'instruction criminelle, et qu'il est 

est constaté on outre que le prévenu n'a pas exécuté la 

partie du jugement relative aux réparations civiles qui 

ordonnait le rétablissement des lieux dans leur état pri-
mitif. 

H. Lorsqu'il est établi par un extrait du registre du bu-

reau de^l'enregistrement et des domaines, que l'amende 

et les frais auxquels lo prévenu a été condamné par le 
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Tribunal de police, ont été payés par son mandataire, la 

preuve authentique qui résulte de cet acte uepeut pas être 

affaiblie par les allégations du prévenu que ce ne serait 

pas lui qui aurait effectué ce paiement, mais bien son man-

dataire, qui aurait, dans ce cas, outrepassé les obligations 
de son mandat. 

Cassation, par le premier moyen, mais rejetdu second, 

sur le pourvoi du sieur Louis Rœderer, du jugement du 

Tribunal de police correctionnelle d'Evreux, du 4 décem-

bre 1858, jugeant sur a. Su Tribunal ide simple police 

de Breteuil, qui a déclaré l'appel du sieur Rœderer non 

recevable, en se fondant sur son acquiescement. 

M. Rives, conseiller doyen, rapporteur; M. Cuyho, 

avocat général, conclusions conformes; plaidant, M" Da-

rëste, avocat. 

La Cour a, en onlre, rejeté les pourvois : 

1° De Jeau-Gauderia Hicbon, condamné par la Cour d'assi-
ses de l'Anége,aux travaux forcés à perpétuité, pour assassi-
nat,— 2° De Pierre-Joseph Martin (Dordogne) huit aus de 
réclusion, attentat à la pudeur; —3° DeSiméon, Zouzac (Mar-
tinique), huit ans de travaux forcés, vol quaiitie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 17 février. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE IMPÉRIALE DES PETITES-VOITORES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

M. le président : M. Dncoux, veuillez revenir à la barre. 
Que demandez-vous pour dommages-intérêts ? 

M. Ducaux : le demande des dommages- intérêts à donner 
par état, d'après les évaluations rie M. Viguier, seulement 
contre MM. Crémieux, d'Auriol et Massinot ; je demande aus-
si la nullité du traité Massinot. 

D. Pourquoi demandez-vous la nullité du traité Massinot? 

— II. Parce que je crois qu'il est entaché de dol et d» frau-
de, et aussi parce que M. Massinot, ou sou successeur Berly, 
exécutent mal les travaux. Tous les jours j'ai à me plaindre 
d'aux. 

D. Est-ce aussi parce que le prix de 3 fr. 60 s. est trop 

élevé que vous demandez la nullité? — R. Pas précisément 
pour le prix. Comme je l'ai dit hier , si Massinot exécutait 
bien les travaux, le prix ne serait pas trop élevé; exécutant 
comme il le fait, c'est à dire mal, fort mai, le prix est exces-
sif ; je suis persuadé qu'il ne dépense pas pour chacune de 
nos voitures plus de deux francs ; voilà pourquoi je demande 
la nullité du traité. Je ne crois pas que le carrossier le plus 
expérimenté puisse donner une opinion différente de la mien-
ne; au point de vue d'un prix absolu. Aujourd'hui que je me 
suis rendu compte de la manière dont Berly exécute les tra-
vaux, je trouve le prix onéreux pour la compagnie; et je de-
mande la nullité de la soumission. 

M' le président : Prévenu Arnoux, dans vos interrogatoi-
re?, vous avez dit que pour un prix de 1 fr. 75 e. vous pou-

viez entretenir vos voitures ; est-ce encore votre opinion ? 
M. Arnoux : Cela serait vrai pour une entreprise ancienne, 

mais cela ne pourrait être vrai pour notre société, qui achetait 
un grand nombre de vieilles voitures. 

Ale Legris-Muller, l'un des défenseurs de M. Massinot : 

Je prie M. Dueoux de nous dire carrément s'il juge le prix de 
3 fr. 50 c. trop élevé. 

M. Ducoux : Je suis étonné de la question, après ce que je 

viens de répondre à M. le président. Il y a eu des carrossiers 
cités comme témoins : qu'on les interroge, et je suis persuadé 
que pas un d'eux ne pourra répondre à la question carrément 
comme le demande le défenseur. 

Me Sénard, avocat de M. Massinot : Dans le réquisitoire et 
même dans le rapport Monginot, il est dit qu'il avait été 
question d'un prix de 3 fr. 40 c, M. Ducoux se rappelle-t-il 
cela ? 

M. Ducoux : Pas le moins du monde. 
M l'avocat impérial Ducreux : Combien de fois M. Ducoux 

s'est-il trouvé avec MM. Beudin et Massinot avant la signa-
ture du traité? 

M. Ducoux : Deux ou trois fois. 
M. l'avocat impérial : M. Ducoux a-t-il eu une conférence, 

pour ce traité, avec MM. Beudin, Massinot, d'Auriol et Cré-
mieux ? 

M. Ducoux: Oui, une, mais une seule. 
M. le président: Le cahier des charges a-t-il été commu-

niqué aux intéressés? 
Me Sénard, avocat de M. Massinot : Je demande à placer 

une observation ; il y a deux cahiers des charges; un pre-
mier qui a été communiqué à tout le monde; mais M. Massi-
not s'était réservé de l'aire des modifications, dont l'exécution 
a donné lieu à un second cahier des charges. 

M. Ducoux: Cela est vrai. 
M. le président : Tout le monde a-t il eu communication 

de ce second cahier des charges? 

M. Ducoux: Tout le monde a [>u en avoir connaissance. 
M. le président : Où le trouvait-on ? 
M. Ducoux : Au bureau de l'exploitation. 
M", le président : M. Langlois, témoin, que nous allons en-

tendre, a déclaré qu'on lui en avait refusé communication. 
M' Lachaud, avocat de M. d'Auriol : Je prie M. Arnoux de 

nous dire si dans le prix de 2 fr. 20 c. ou 2 fr. 40 c, prix 
donné par les anciens loueurs pour l'entretien de leurs voitu-
res, sont compris les frais deiavage, d'éclairage, etc. 

M. Arnoux: Non pas, non pas. Le prix de2 fr. 20 ou 2fr. 
40 c. ne comprenait que l'entretien proprement dit de la voi-
ture, le travail du carrossier. 

M. d'Auriol : Je puis assurer que jamais M. Langlois ne 
s'est présenté pour avoir communication du cahier des char-
ges. J'affirme en même temps que son associé, M. Huet, en a 
eu connaissance; c'est moi-même qui la lui ai donnée dans 

mon bureau. 
M. le président : Faites approcher M. Dechatre, qui a dé-

claré hier se porter partie civile. 
D. Faites, monsieur, votre déclaration. 
M. Dechatre : J'ai vendu mon matériel à la société contre 

trois cent cinquante actions, qui représentent 36,000 fr.; la 
perte pour moi est de 23,000 fr.; je les réclame à la société. 

D. A quel prix les avez-vous achetées?—R. A 115 fr. de 

primes. 
D. Vous croyiez donc l'entreprise comme bonne?— R. Elle 

pouvait l'être, mais on l'a rendue mauvaise. La société de-
vait rachettr toutes les voitures: elle en a laissé deux mille 
qui lui ont fait concurrence, en sorte que les cinq cents nu-
méros nouveaux qui lui avaient été accordés étaient plutôt 
une charge qu'un avantage, puisqu'elle avait plus de voitu-
res qu'elle ne pouvait en faire rouler. 

D. Saviez-vous que les cinq cents nouveaux numéros é-
taient chargés d'uno redevance de 1 fr. par jour et par voi-
ture? — R. Je l'ignorais. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Gaussant, fabricant de bijoux : J'ai acheté quarante 
actions il y a deux ans. A une première assemblée, M. Cail-
lard nous a distribué un petit dividende de 2 fr. 50 c. A une 
assemblée générale, on nous a dit que les actions étaient en 
baisse; on nomma une commission dont M. Ducoux fut nom-
mé président. Du rapport fait par M. Ducoux, il résultait 
que les premiers gérants s'étaient distribué les actions et 
avaient fait des bénéfices considérables en les vendaut. M. Du-
coux nous fit connaître beaucoup d'autres détails qui me fi-
rent penser qu'on devait poursuivre les gérants; mais H. 
Ducoux nous détourna de cette idée, en nous disant qu'il fal-
lait laver son linge sale en famille. Nous continuâmes notre 
confiance à M. Ducoux, et les anciens gérants ayant donné 
leur démission, il appela à la gérance MM. d'Auriol et Cré-
mieux. Après cette nomination, il y eut une assemblée géné-
rale; elle fut très tumultueuse; on faisait taire tous ceux qui 
voulaient faire de l'opposition. M. Ducoux signala un action-
naire qu'il désignait comme membre du cercle des loueurs de 
La Chapelle ; il fut arraché violemment de sa place et jeté à 
la porte. L'affaire allait toujours plus mal. Quand je m'en 
plaignais à ces messieurs, ils se plaignaient plus fort que 
moi disant qu'ils avaient beaucoup d'aetions, qu'ils perdaient 

plus que personne. A bout de patience, j'ai été au parquet 

me plaindre de la distribution d'un dividende, alors que la 
société n'avait jamais fait de bénéfice. 

M. le président ; Vous a-t on distribué le rapport Ducoux? 
— R. Nous avions demandé l'impression du rapport de M. 
Ducoux ; on nous l'a refusée ; je n'ai même jamais pu en avoir 
connaissance. 

M. Legrand, ancien loueur de voitures : J'ai vendu une 

voiture à ces messieurs et j'ai demandé à être payé .en ac-
tions croyant l'affaire bonne ; quand j'ai vu qu'elle tournait 
mal, j'ai vendu mes actions. 

D. Combien payiez-vous pour le renouvellement et l'entre-
tien de vos voitures quand vous en aviez?— R. Je n'ai ja-
mais payé plus de 2 fr. 20 à à 2 fr. 40. Je dois ajouter qu'on 
m'a dit que la société n'avait payé de dividende que sur des 

écritures falsifiées par M. Fillonneau. 
M. Adrien Camille, rentier : Eh 1854 ou 185S M. Carteret 

forma le projet de fusionner toutes les voitures de place, Nous 
autres loueurs nous avons réclamé contre cette fusion; cha-

cun de nous a cherché des appuis partiels. Je me suis adressé, 
pour ma part, à un M. Chopelet. M. Chopelet chorcCT«K me 
parla de M. Comte, chevalier do la Légion-d'Houneur, mem-
bre du Corps législatif, comme d'un homme qui pouvait em-
pêcher la société. 

M. le président : Passez les faits. Votre frère a vendu ses 

voitures à la société, à quel prix? — R. Au prix de 390,000 
francs. . 

D. Comment a marché la société? — R. Pour le public, 
comme luxe, comme confortable, c'était parfait. 

D. Là n'est pas la question. La société a-t-elle prospéré? — 
R. Dans le commencement, certes, puisque les actions de 
100 fr. sont montées à 215 et 220 fr. 

D A quoi attribuez vous l'insuccès ? — R, A son peu de du-

rée; il était impossiblè de gagner dans les premières années 
de l'installation. 

D. Que pensez-vous du traite Massinot? — R. C'est un 

traité onéreux par le prix d'abord et par la manière dont le 
traité est exécuté, 

D. Combien payiez-vous l'entretien de vos voitures? -
R. 2 fr. 40 c, non compris le lavage, l'éclairage, le grais-

D. Au prix de 3 fr. 60 c, que pouvait gagner Massinot? — 
R. 1 fr. par jour et par -voiture, 100,000 fr. par mois, si les 
trois mille voitures roulaient. 

D. Combien votre frère a-t-il eu d'actions ?— R. Mon frère 
en avait demandé pour 200,000 fr.; oii ne lui en a donné que 
pour 100,000 fr. 

M. Delhaye, expert vétérinaire de la préfecture de police : 
Je n'ai à parler que de la partie qui m'est spéciale, des che-
vaux. Au début de la société, il y avait beaucoup de chevaux 
neufs qui ne faisaient pas honneur à ceux qui les avaient 
achetés- Souvent, dans IPS rues de Paris, j'ai rencontré doa 

chevaux de la société qui ne pouvaient faire leur «©'vice; 
j'aurais pu les envoyer à la fourrière, mais je me contentais 
de les renvoyer à la préfecture. J'ai été nommé par la société 
pour examiner les chevaux; j'en ai fait réformer plus de la 
moitié; en un seul jour on en vendait deux cents. J'ai fait une 
autre remarque, c'est que de ces chevaux vendus beaucoup 
revenaient bous pour le service; j'en ai conclu que le défaut 
de nourriture les avait fait tomber dans le marasme. 

M. Leboullanger, propriétaire, ancien loueur de voitures : 
Quelque temps après la promulgation du décret, je rencontrai 
M. Barry, à qui je proposai la vente de mes voilures; la vente 
eut lieu, j'avais droit à des actions. Malgré mes sollicitations, 
je n'ai pu en avoir qu'à la seconde émission, c'est-à-dire alors 
que le capital était porté de 25 millions à 40. Voici un pro-
pos qui m'a été rapporté au marché aux chevaux. On par-
lait deila société des Petites-Voitures, et on demandait pour-
quoi elle ne réussissait pas; M. Bénard dit : « Ah ! ce n'est 
pas étonnant, on a été obligé de graisser la patte à trop de 
monde, r, 

Le témoin rend compte de l'assemblée générale où a été lu 
le rapport de la commission dont M. Ducoux élait président, 
dans les mêmes termes rapportés par les témoins entendus. 
Il ajoute que M. Ducoux était fort animé, et qu'à la fin de la 
séance, comme il y avait beaucoup d'agitation, il cria tout 
haut : « Si l'assemblée ne vote pas comme uu seul homme, 
la liquidation s'ensuivra. 

M. Duquennel, ancien loueur de voitures : J'ai vendu mes 
voitures à la compagnie, malgré moi, car je voulais les céder 
à mon fils. Quand j'ai voulu avoir des actions, j'ai éprouvé des 
difficultés; on m'a dit qu'on n'en avait plus» Je suis allé me 
plaindre de ce fait à M. le préfet de police, qui m'a répon-
du : « Je n'ai pas à prendre l'intérêt de personne, mais seu-
lement l'intérêt public ; j'ai donné 500 numéros à la compa-
gnie ; c'est un grand avantage ; que tous ceux appelés à en 
profiter en profitent. » 

D. A quelle date avez-vous demandé des actions? — R. Je 
ne pourrais préciser la date, mais à cette époque les actions 
valaient 160 fr., je n'en ai obtenu qu'à la seconde émission. 

Le témoin déclare que l'entretien de ses voitures lui coûtait 
2 fr. 10 c, non compris celui les harnais, le lavage, l'éclairage 
et le graissage. 

M. Victor Mouton, caissier de commerce, ancien loueur. Ce 
témoin déclare qu'il y a eu une grande perte sur les chevaux 
de la compagnie, perte qui avait un double motif : le premier 
en ce que les chevaux étaient payés trop cher, le second en ce 
que les agents de la compagnie bénéficiaient sur le prix. Il 
ajoute que les deux dividendes distribués ont été pris sur le 
capital, et non sur les bénéfices, qui n'ont jamais existé. 

M. Desseaux, propriétaire, ancien loueur : J'ai vendu mon 
matériel à la compagnie ; j'ai demandé à être payé en actions; 
on m'a traîné jusqu'au mois de septembre, moment de la se-
conde émission, tandis que ma demande remontait au temps 
de la première. 

D. Que pensez-vous du traité Massinot ? — R. J'ai fait con-
naître à cet égard mon opinion à M. Ducoux, au moment du 
traité. Je lui ai dit qu'il y aurait des difficultés, que cela allait 
faire deux sociétés, qu'il y aurait une victime. 

D. Mais quant au prix de 3 fr. 60, qu'en dites-vous ? — R. 
Ce prix est exagéré. L'entretion de mes voitures ne me coûtait 
que 2 fr. 50. 

D. Que se passait il dans les assemblées ?— R. Ma foi, on 
n'y était pas trop tranquille, car moi qui suis un peu durjd'o-
reillles, ça m'assourdissait. Si la société avait fait son devoir, 
elle aurait réussi ; elle devait racheter toutes les voitures, elle 
ne l'a pas fait. Si elle l'avait fait, les actions vaudraient plus 
aujourd'hui. J'avais pour 240,000 fr. d'actions, et c'est bieu 
malheureux de les avoir si mal placés. Dans mon for extérieur 
je suis certain qu'on a mal agi en renvoyant les anciens ad-
ministrateurs pour les remplacer par des individus qui n'é-
taieut pas complétants. 

M. Paul, ancien loueur de voitures : Je ne sais pas grand'-
chose de l'affaire,mais pour ce qui est des assemblées généra-
les, je puis dire que ça ne se passait pas dans les règles. Selon 
moi, toutes les délibérations ont été extorquées ; dans ces as-
semblées j'ai vu une foule d'individus qui n'étaient pas action-
naires, notamment d'anciens employés des Messageries géné-
rales. 

M. Leroux, propriétaire, ancien économe de la compa-
gnie. 

Ce témoin dépose du prix de 3 fr. 60 pour l'entretien des 
voitures; il déclare que plusieurs personnes lui ont dit que ce 
prix était trop élevé, et que M. Massinot y gagnait 2,000 fr. 
par jour, c'est à dire 1 fr. par jour et par voiture. 

D. Est-il à votre connaissance que d'autres entrepreneurs 
aient sollicité l'entretien des voitures ? — R. 11 y a eu un 
M. Caron, mais il ne se présentait que pour l'entretien des 
harnais. 

M. Boncompagne, propriétaire : J'avais cent actions de la 
compagnie, quand j'appris la seconde émission; je m'en plai-
gnis à la compagnie, qui merépondit que c'était le préfet de 
police qui leur avait enjoint de tenir des actions à la disposi-
tion des anciens loueurs; c'était une perte pour les premiers 

actionnaires, puisque les nouveaux venaient pariager l'avanta-
ge des 500.nouveaux numéros accordés. 

D. Vous avez été membre du conseil de surveillance de la 
seconde administration ? — R. Oui, monsieur. 

D. Comme tel, avez-vous eu connaissance du traité Massi-
not? — B. On m'en a fait connaître les avantages ; on me di-
sait qu'il y aurait économie, que les ateliers dirigés par M. 
Arnoux coûtaient fort cher. Je pensai donc que le traité était 
avantageux, mais je n'é;ais pas spécial dans la matièrf, et 
d'un autre côté, on ne me disait que les avantages du traité, 
sans m'en faire connaître les désavantages. 

M. Bernard, propriétaire, ancien loueur. 

Ce témoin a vendu son matériel à la compagnie, vers le mois 
d'octobre 1855. Il a demandé à être payé moitié en actions et 

moitié en argent. J'avais vendu 600,000 francs, dit-il ; on me 
devait dtmc pour 300.U00 tiauos d'ac.ions; onji'a voulu m'en 
donner que pour 200,000 francs. 

D. Qui vous a dit cela ? — lï. M. Bourlon. 
D. Avez-vous dit à M. Leboullanger que M. Bourlo:i, en vous 

refusant la totalité de vos actions, vous avait dit qu'ils avaient 
été obligés de graisser la patte à treize personnes? — R. Je 
n'ai jamais attribué ce propos à M. Bourlon. 

M. Collière, ancien secrétaire-général do la compagnie des 
Messageries générajes, caissier et chef du bureau des titres 
de la société des PeTites Voitures. 

D. Dans votre pensée, le premier dividende distribué était-
il acquis à la société? — R. Je l'ai cru, mais je n'avais pas le 
moyen de vérifier; M. Fillonneau seul pouvait savoir la situa-

tion exacte de la société. * 11 -I IL Jpl 1 L\J 

D. Qui vous fait supposer que les dividendes ont été "dis-
tribués légalement? — R. L'honorabilité des gérants, que je 
connais depuis longtemps. 

I). Saviez-vous que la société eût des dettes? — R. Il ne se 
pouvait pas qu'elle n'en eût pas; mais tout le capital étant 
souscrit et encaissé, les actions faisant prime, j'ai toujours 
cru à son état prospère au moment de la distribution des di 

vidi ndes. _ .. . 
D. Que savez-vous de,.la seconde administration? Savez-

vous, par exemple.que d'Auriol et Crémieux avaient puisé dans 
la caisse ? — R. J'ai su, en effet, que ces messieurs avaient 
fait des emprunts à la caisse sociale de mars à juillet. 

D. Est-ce que vous trouvez ce procédé convenable? Vous 
semb'e-t-il permis à des gérants de puiser à leur discrétion 
et pour leurs besoins personnels, dans la caisse sociale ?—R 
J'ai toujours pensé que cela ne devait pas se faire, et c'est 
pour cela que, quand je l'ai pu, j'ai donné ma démission. 
Plus tard le déficit produit dans la caisse par ces messieurs a 
été rempli par un mandat de 55,000 fr. de M. Massinot. A 
cette occasion, M. d'Auriol m'a dit qu'il avait eu beaucoup de 
peine à obtenir ce mandat de M. Massinot. 

M. d'Auriol : Je n'ai jamais fait une pareille confidence à 
M. Collière. 

M. Edouard Crémieux : Je prie M. Collière de dire si je 
n'ai pas été fort étonné quand il m'a dit que le déficit de 
caisse se montait à 55,000 fr. 

M. Collière : Cela est vrai. M. Crémieux me dit qu'il n'a-
vait pris que 20,000 fr. ; qu'il croyait que M. d'Auriol n'en 
avait pas pris davantage; que par conséquent il ne se croyait 
solidairement responsable avec Crémieux que de 40,000 fr. 

M" Mathieu, avocat des anciens gérants : J'ai une demande 
à faire au Tribunal, il existe à la préfecture de police un dos 
sier où on trouvera trois documents qui établissent que l'ad-
ministration voulait que la souscription fût complète avant la 
réalisation de la société. Ceci est pour répondre au reproche 
fait aux gérants de s'être hâtés d'émettre les actions et de n'en 
pas réserver suffisamment pour les anciens loueurs. 

M. l'avocat impérial déclare, sur cette demande, s'en rap-
porter à la prudence du Tribunal. 

l.e Tribunal, après en avoir délibéré, déclare qu'il n'y a pas 
lieu à demander communication de ces documents. 

M. le président, après avoir fait connaître cette décision 
du Tribunal, s'adressant à M

8
 Mathieu : Ce que nous ne ju-

geons pas convenable d'ordonner comme Tribunal, les défen-
seurs des anciens gérants peuvent le demander à l'adminis-
tration à litre officieux. Appelez un témoin. 

M. Rilling, ancien caissier de la société, dépose du rem-
boursement à la caisse sociale par le mandat de 55,000 fr. de 
Massinot. 

D. Qui signait les bons des emprunts faits à la caisse? — 
R. M. d'Auriol en avait signé pour 28,000 fr. et les autres 
étaient signés conjointement par MM. d'Auriol et Crémieux. 

M. Langlois, fabricant de voitures : J'ai demandé à sou-
missionner pour la fabrication et l'entretien des voitures de 
la compagnie; j'ai construit douze voitures. 

M. le président : Parlez seulement de vos démarches pour 
obtenir l'entretien. — R. Je m'adressai d'abord pour cet ob-
jet à M. Deiamt,rre, qui me demanda mon prix. Le lendemain 
je lui demandai 2 fr. 10 cent, par jour et par voiture. Il me 
dit que si j'avais parlé de 2 fr., la chose aurait pu se faire. 

Je me retirai. Quelques jours après, je vis encore dans les 
journaux des annonces pour l'entretien des voitures. Je re-
tournai chez M. Delamarre, qui m'engagea à voir M. Du-

coux. J'allai voir M. Ducoux, et, après deux entretiens, il 
me dit : « Soyez tranquille, si nous donnons deux voitures à 
l'entretien, vous en aurez une. » Quelques jours s'élant pas-
sés, je retournai v»ir M. Ducoux; on meditqu'il était très occu-
pé. Jésus qu'il était avec Gcettingue, associé de M. Massinot, 
et que le traité venait d'être signé. J'ai appris depuis que 
M. Ducoux avait insisté pour moi, mais qu'on lui avait dit 
que j'avais fait deux fois faillite. Le fait n'était pas vrai, je 
n'ai pas_besoin de le dire, tout le monde le sait; j'ai toujours 
travaillé comme un bon ouvrier. C'est M. Huet qui m'a rap-

rté ce propos; j'ai demandé qui l'avait tenu. 11 me dit que 
d'Auriol. Je dis à M. Huet : Allons trouver M. 

d'Auriol, et, s'il soutient cela, je l'étrangle dans son bureau. 
D. Quel était le chiffre de votre soumission ? — R. 3 fr. 

15 centimes. 

D. Combien espériez-vous gagner par an? — R. De 3 à 
400,000 fr. par an. 

D. Avant de donner votre chiffre de soumission, aviez-
vous vu le cahier des charges? — R. Jamais. 

D. Ayez-vous entendu parler d'un pot-de-vin ? — R. Non, 
pas moi; mais M. Tenier, un de mes amis, m'a dit un jour : 
« Mon bon ami, nous sommes rasés. » 

D. Pourquoi rasés? — R. Nous étions rasés parce que M. 

Tenier me dit qu'il était venu un ouvrier chez lui qui lui 
avait dit : « Vous cultivez les Petites-Voitures, mais vous ne 
les aurez pas. Si vous aviez 150,000 fr. à cracher (voilà enco-
re un mot trivial), je ne dis pas. » 

M. le président, à d'Auriol : Avez-vous dit que Langlois 
avait fail deux fois faillite ? 

M. d'Auriol : Je ne nie pas avoir tenu ce propos, mais 
alors je l'aurais tenu moi-même de renseignements pris dans 
nos bureaux. 

D. Mais saviez vous vous-même qu'il eûtfait deux fois fail-
lite? — R. Je ne le savais pas personnellement; je n'ai pu ré-, 
péter que ce qu'on m'avait dit. 

M. le président : M. Ducoux a parlé aussi hier de la faillite 
de Langlois. 

M. Ducoux : Je ne l'ai dit que sous forme dubitative. J'ai 
dit, cherchant à me rappeler ce qu'on avait dit de M. Lan-
glois : " 11 paraît qu'il a fait faillite. » 

D. Deux fois ? — R. Oh non. 

M. Massinot : M. Langlois maintiendrait-il encore son 
prix de 2 fr. 15 c. ? 

M. Langlois : Très certainement. 

M. le président, à d'Auriol : De qui teniez-vous que Lan-
glois avait fait deux fois faillite ? 

M. d'Auriol : De nos bureaux. 
D. Da quel bureau? — R. Du contentieux. 

D. Un bureau ne parle pas. Quel est l'employé de ce bureau 
qui vous a dit cela ? — R. Il y avait plusieurs employés. 

D. Leurs noms? — R. Je ne mêles rappelle plus; depuis 
sept mois que je suis en prison, les noms propres peuvent 
m'écliapper. 

M. le président : Vous, Crémieux, savez-vous ces noms ? 
Af. Crémieux : Le contentieux n'était pas dans ma division, 

je ne les connais pas ; M. Ducoux pourra vous les dire. 

M. le président : M. Ducoux, pouvez-vous dire ces noms ? 
M. Ducoux : Le contentieux est composé de trois employés 

qui sont MM. Delugeat, Meynard et Brechemain. 

M. le président, au témoin Langlois : Quelle garantie aviez-
vous offert à la société pour répondre de la bonue exécution du 
traité de l'entretien des voitures? 

M. Langlois : J'offrais un million en garantie. 
Me Senard : Où le preniez-vous? 

M. Langlois : M. Huet fournissait 100,000 fr., M. Claude 
100,0(0 fr. et M. Fontaine, banquier, fournissait le reste. On 
dit de moi que j'étais un petit fabricant; il n'y en a pas de 
plus fort que moi à Paris; je construis 200 voitures par 
an. 

M. Tixier, carrossier. Ce témoin est celui à qui un ouvrier 
est venu dire dans son atelier que, pour avoir l'entretien des 
Petites-Voitures, il fallait donner un pot de vin de 150 à 
200,000 fr. r 

D. Quel était le taux de votre soumission? — R. Celui de 
M. Langlois, 3 fr. 15 c, puisque nous étions associés pour 
cette affaire. 

D. Vous n'avez jamais vu ni M. d'Auriol, ni M. Crémieux ? 
— R. Jamais. 

M' Senard : Avez -vous demandé son nom à l'ouvrier qui 

por 

c'était M. 

associé de M. 
combien en' 

l'O uest • 

est venu vous direqu'il fallaitdonner 150 ou2ûô.
 ft 

avoir l'entretien des Petites-Voitures ? ^uu>000 f
r 

M. Tixier': Je le lui ai demandé, mais il ' ̂  
donné, en me disant : « Nous nous reverrons

 06 n,e
 ''a 

M. le président : Vous êtes associé de M ' '.' 

la fabrication des voitures 
par an ? 

M Tixier : De 150 à 200. 

M. Martin, employé au chemin de fer de 
prié par MM. Langlois et Huet d'aller dans I 

ia compagnie des Petite-Voitures, de prendre 5Ure
*>H d! 

gnements sur la soumission des Petites-Voiture •
 re

"8e 

même leur être associé s'ils faisaient l'affaire
 S 

démarches; mais, quoique j'aie l'habitude do 

m'a été impossible d'obtenir des renseignernejj 
n'ai jamais pu voir le cahier des charges. 

D. Quelles sont vos ressources personnelles et e u " 
co-associés? —R. Je possède environ 60,000 fr ■ M , ^ïOj 

a un atelier considérable qui a une grande vaiL ' ,ang!oi. 
possède plus de 300,000 fr. . ,

 ar
> »• Ha,' 

D. Est-ce que vous avez promis un pot-de-vin un 
la concession?— R. Jamais, celte proposition est -^oii 
mon caractère : j'ai fait bien des travaux dans

 ma
 ■nlra'i'ei 

considérables dans les chemins de 1er, je n'ui jama^'
6

'
 ei

 d» 
donné de pot-de-vin. 's oflfert

 a 

M. Malpis Duchel, propriétaire : J'ai vérifié la » • 
comptabilité, j'ai reconnu que la caisse était exacinLa'SSee'!i 
déficit de 10,000 fr. J'ai vu M. d'Auriol, et lui ai 2 Sauf m 

désir que les fonds rentrassent à la caisse. 5,000 fran^"" 
remis d'abord; je ne me souviens pas que les cinq aut* 
le francs aient été rétablis. res ttii;. 

M. Lestiboudois, rentier: Nous avons constaté q
u

 i 

vaux avaient été payés environ un tiers plus cher an'q fe-

raient riûl'être. Les voitures avaient été également'
 a,J

-
trop cher. Je n'ai pas eu connaissance du traité Massi 
collègues du comité de surveillance m'ont dit qu'ils u'°

!
' 

pas été consultés sur ce point avaieni 
M. Jacquet, chef du contrôle. 

M. le président : Combien Massinot pouvait-il i 
traité? 6 &neraso

t 

Le témoin ; Je ne pourrais pas le préciser d'une hr. 
taine. ço" * 

M. Algon^ inspecteur de l'exploitation de la compam,;,, 
Petiles-iNoitures : J'ai été nommé expert pour la conV 
ors du traité Massinot. Je pense que Massinoi a m, 
i don non c„ i„..t i„ „..„.;. H" gsgu

et 7 ou 800,000 fr. pendant la première année, et 
pu gagner ensuite 3 ou 400,000 fr. par an. 

M. le substitut : Combien d'actious avez vous reçum» 
R. J'en avais demandé pour 100,000 fr.; ou m'en a A 

pour 50,000.
 0Mll

s 

jftAf. le président : Quand les avez-vous reçues? — D , 

mois de septembre. ' H 

M Paullot, administrateur du Courrier de Paris. 
M. le président : D'Auriol et Crémieux n'oui-ils pas été n 

priétaires, du Courrier de Paris? — R. Oui, monsieur ! 
journal a maintenant changé de mains. 

D. Avez-vous entendu une conversation entre d'Auriol 
Crémieux? — R. Un jour, j'entrai dans le cabinet de M. d'^ 
riol ; ces messieurs parlaient bas. M. Crémieux disait ; «fH 
Caisse? » M. d'Auriol a répondu : « Non, jamais. » 

M. Lévy Crémieux, banquier. 

M. le président : Crémieux et d'Auriol avaient-ils de Par. 
gent déposé chez vous? — R. M. d'Auriol avait versé 6500 
francs. J'ai eu à lui remettre 50,000 francs. M. d'Auriolvi» 
réclamer cet argent pour payer le Courrier de Paris. 

M. Castels, ingénieur. 

M. le président : N'avez-vous pas été en pourparlers an 
les gérants des Petites Voitures pour un emprunt? — R. jj^ 
monsieur le président. 

Le témoin entre sur ces pourparlers dans de fort longs dé-
tails, d'où il résulterait qu'un sieur Provençal aurait fourni 
une somme de 100,000 francs avec stipulation de 2,500 francs 
d'intérêts par mois. 

M. le président : Outre cette somme de cent mille frana 
une autre somme de cinquante raille francs aurait été lemise, 
selon vous, àCrémieux et d'Auriol. Ces cinquante mille francs 
n'étaieni-ils pas un pot-de-vin? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D.. L'affaire manquéo, vous les a t-on remboursés? —U.11. 
Ducoux et M. Crémieux étaient d'avis de me les rendre;j'ai 
reçu deux mille francs : mille francs de M. Ducoux et m 
francs de M. Crémieux. 

M. le président : Ce fait est-il vrai, d'Auriol^ 
M. d'Auriol : Non, monsieur. 
Le prévenu Crémieux nie également le fait. 
M. le président : M. Ducoux, le fait est-il vrai? 
M. Ducoux : Non, monsieur le président. 

Le témoin : Mille francs m'ont été remis en or par 
mieux, milie francs en un billet par M. Ducoux. 

M. Ducoux : Cela n'est pas vrai. 
Le témoin : Je jure devant Dieu que cela est vrai. 
M. le président : D'Auriol, avez-vous reçu les cinquante 

mille francs ? — Non, monsieur le président, et j'ai mis CB-

tets à la porte quand il est venu me réclamer cetie somme, 
M. Ducoux : J'ai là la copie de lettres écrites par moi» 

M. Crémieux qui établissent que les faits dont vient de dépo-
ser M. Castet&sont faux. J'ai toujours été d'avis que l'on s-
vait affaire à des flibustiers de troisième ou quatrième caté-
gorie. (M. Ducoux fait passer trois lettres à M. le président-, 

M. Castets : Je voudrais répondre aux insolences de M. 
Ducoux. 

M. leprésident : Ne qualifiez pas les paroles qui sont pro-
noncées ici. 

M. le président donne lecture des lettres suivantes : 

« Mon cher collègue, 
K Votre lettre est parvenue à sa destination. J'ai déjà sond 

l'opinion sur notre emprunt. Je crois qu'il réussira, ruais t 
condition que dans les annonces on fera bien ressortir que<-

emprunt, voté par les deux dernières assemblées, n'auÏÏeL 
pas le capital ; qu'il n'est que la transformation des ™"™ 
actions et 27,000 obligations espèces, de manière à faire 

bon placement sans être onéreux à la compagnie. . . 
«Il est temps de préparer un petit mot aux fondateurs, a » 

principaux actionnaires, pour les inviter à prendre p8
f 

cette opération ; les annonces doivent aussi, selon H
101

'^^ 

prendre que tous les employés participent à l'emprunt, t* 

la réhabilitation de la promesse faite au nom de la cornm 
sion. 

« Agréez, etc. « Ducoux. » 

« 14 février 1858. 

« Mon cher Crémieux, ^ 
« Il est probable que la plaisanterie se prolonge, at ̂  

ni hier soir, ni ce matin, vous n'aurez eu l'occasion de . 

voir nos capitalistes. N'ètes-vous pas d'avis que celte c 
die doit finir, et que nous nous exposerions aux siffl 'I

8
 y, 

auditeurs, si lious avions ou si nous paraissions avoir I
3 

veté de donner un jour de plus à 1109 mystificateurs?
 ue 

« Voyez cela vous-même, sans intermédiaire, et que' ^ 

soit l'issue de nos négociations. Envoyez la souscripUon4 
même, avec ou sans auxiliaires

 s0
j[j 

« Je vous serais bien obligé de me jeter tous
 les

0ntJt 
un simple mot à la poste,.car l'inquiétude m'accomp»b ^ 
dans mon petit voyage, et j'ai besoin de connnîire, en ^ 
nous concerne, les résultats définitifs pour prendre en 

des mesures en conséquence. 
« Tout à vous, 

« Ducoux. » 

« Chassay, 17 février 1858. 

« Mon cher Crémieux,
 n

'iiti^ 

« Vos deux lettres me confirment dans les pressea-
 8

. 

que je vous ai manifestés dés le premier jour suc les » j, 
lions avec les Bohémiens qu'un mauvais génie a cona 

de nous.. '
 s

vonsPB 

« C'est un des plus grands contretemps que noua1 y
 it 

subir. Je vous réitère mon avis de laisser la
 fc0U

ji
u
/&j*«i 

l'emprunt quand même. Nous sommes menaces u ^ ^là-
mais du moins nous n'aurons pas à nous reproeti 

sions qu'un pou de circonspection nous eût lait ev ■ 
« J'attends vos deux derniers bulletins avec une y

 )g callC
i 

té; j'en prévois le contenu. Cependant je
 veux

D
'"'

oUX
. » 

i
us

1
u
'
a la lie

 " " ,
 n

,
 v

o9 "
f
' 

M. le président, à M. Castets : Vous persistez dan j 

firmalions? , deï4n' 
M Castets : Oui, monsieur, devant Dieu e> 

hommes. 
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a Ja 
,, „Hience est suspendue à quatre heures. 

îi reprise de l'audience, M. Castets se présente a 
A
 lt demande à être entendu. 

Kle président : Parlez. » . 
,/ fastels : Toul-à-l'heure, je viens de déposer de-

1^ Justice en mon àme et conscience. Pendant la 
va(l

* i ion de l'audience, M. Ducoux s'est approché de 

s
usp

en
 ,

a
i
lisu

]té; je prie M. le président de prendre des 
0» w-

 s
 pour me mettre à l'abri des insultes, 

""if/e président : Aucun témoin ne peut être insulté; 
$. lefresi 

nous
 n

,^P
g
°g

St
 p

as
se pendant la suspension de l'a'ddience, 

P
u
i

Sq

c
onséquen 

pouvons réprimer le l'ait dont vous vous plaignez. 
r . i . „...^£.,t nnn/lont lo en a i,nn e i nn Aa l'uud,(:inr'fï 

t hors de notre présence ; faites voire 

re. 

fui ie'au parquet, le minislère public aura à aviser. 

p'^
n
 jiongiuot, expert comptable, est appelé à la bai 

je président : Rendez compte au Tribunal de la mission 
• * a élé confiée par M. le juge d'instruction. Dites-nous 

4"'
 V°!i miellés ont été vos constatations relatives à la distri-

des dividendes. 
u Monginot: Il y a eu un inventaire fait au 31 décern-
as ' on trouvait environ 600,0^0 fr. de bénéfice; ce 

bre l
8

c

3

e

J

m
>
a
 paru devoir être réduit à 161,000 fr., paice qu'on 

aV8
 ' ^tes'"àl'ex ploîta t i on, par exemple, des fourrages. Le se 

'^!M vidende de 2 fr. 50 c. distribué n'était pas plus que le 
coud tu* - <- — 

rte au compte de premier établissement des dépenses 

i à 
de..-
oMiuis à la société par des bénéfices réels. On ne te-

refliier »<-q" , .
 1Â

 .<„;„<;„„„ A.. — : *...> piw~- ' „
le

 des dépréciations du premier semestre qu'on 
ualtP

t

a

a
it sor le second. 

rep°Ou'avez-vous à dire du prélèvement de 55,000 fr. fait 
?'jïW

r
io1 et Crémieux sur la caisse sociale ? — R. Quand 

Paf ,
u

is adressé au caissier de la société, il m'a dit que la 
)•/•?.»'

 c
°jisse était à découvert, au débit de MSI. d'Auriol et 

' t'eus d'une somme de 5s>0uu tr-> œaw que dans la 
Oeiruy , ^

 couvene
 p

ar un nlan
dat de pareille 

i0Ur
",edo.in^par M. Massinot. 

n Due savez-vous du traité Massinot? — R. Il paraît qu'on 
econnu que l'entretien des voitures par les ateliers de la 

aïa
''té était une chose onéreuse; on résolut de donner cet en-

swet , i.„,
t
^nriafi. M. Massinot se présenta; le moment 

' favorable pour lui, car à cette époque les voitures étaient 
'
la

'h état. Le cahier des charges contenait deux' conditions 
?n i:

r
 p

ar
 M. Massinot : la première consistait dans un 

8 îf^rje h uoar 100 pour les immeubles de la société qu'il mtérét de 6 pou 
devait recevoir le matériel dans l'état 

enu d'entretenir les harnais à raison de 

a-t-elle succédé à Mas-

îSoour iooe
dela quantité existante. 

u A quelle époque la société B.îrly 

sinol? •— ^
n ma

'
-
 Précédemment tout avait été fait par 

^\ Avez-vous trouvé trace de ses opérations sur ses livres? 
_* Je n'ai trouvé aucune trace; seulement sur ses livres 
T-

 co
nstaté que plusieurs feuilles avaient été enlevées. 

' j) Ainsi, ou voulait faire croire que Massinot n'avait jamais 
exécuté lui-même le Irailé, et que c'était la société Berly qui 
l'avait exécuté, même alors qu'elle n'existait pas ? — R. C'est 

pr
j)
ba

Q
U
elle explication trouvez-vous à cette absence de livres 

chez Massinot? — R- M. Massinot avait été associé avec un 
sieur Gœuingue. M. Gœttingue venait de mourir; ses héri-
tiers avaient des comptes à demander; je ne trouve pas d'au-
ireseiplitations à donner. 

M. Achille Delamarre, propriétaire,employé au contentieux 

de la société : Dans le principe, l'affaire des Petites-Voitures 
m'a paru fort sérieuse et fort bonne ; mais, quand on a élevé 
le capital, on n'a pu voir là qu'une affaire de Bourse. Les 
abus avaient commencé sous la première administration; if 
y avait des charges très lourdes; la seconde administration 
ën a eu le fardeau. Ou a donné des actions à toutes les per-
sonnes qui pouvaient rendre des services à la société ; on en a 
donné même à des prête-noms. Je n'accuse personne ; mais il 
est à regretter qu'une affaire si belle ait avorté. Qoand les ac-
tions faisaient prime, oa pouvait faire un fonds de réserve et 
amortir le capital; quand je me suis rendu compte de la si-
tuation, j'ai vu que l'affaire ne pouvait jamais présenter de 
bénéfices ; chaque voiture coûtait plus de 6 fr. par jour. Char-
gé par les actionnaires d'examiner Ks comptes, j'ai vu que 
les dividendes distribués étaient fictifs. J'ai découvert que le 
prétendu bénéfice résultait de ce que, dans les comptes, on 
portait aux frais de premier établissement des dépenses d'ex-
ploitation courante. 

D. Qui établissait ces comptes? — R. C'est M. Fillonneau, 
aujourd'hui décédé. Avant de distribuer des dividendes fic-
tifs, les gérants avaient tenté un autre moyen pour rehausser 

le crédit de la société : ils avaient voulu former ce qu'on ap-
pelle des syndicats pour des reports d'aciions; mais en cela 
ils se trompaient. On peut agir par syndicat dans une affaire 
montée surune petite échelle, mais non dans une compagnie 
qui a émis 400,000 actions. C'est pour cela qu'obligés de re-
noncer au syndicat, on a eu recours à la distribution des di-
videndes. 

h. Vous étiez un des employés dans les bureaux du con-
tentieux de la compagnie des Petits-Voitures ; est-ce vous qui 
"«dit à d'Auriol que M. Langlois avait fait deux fois fail-
lite.—U. 0h ! jamais; j'étais fort disposé pour M. Langlois; 

je n ava
ls

 rien à dire contre son honorabilité, et je n'en ai 
rien dit. ' J 

JH'. d'Auriol : Je n'ai pas dil que ce fût M. Delamarre qui 
meut dit cela. n H 

M. Delamarre : Je le crois bien, car si j'ai entendu ce pro-
^est que c'est vous qui l'auriez tenu. 

a. aAuriol
 :

 J ai dit que je tenais le propos d'un employé 

sonn°
nlentleuX
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'
ls nomnier

 personne, sans désigner per-
"e> ma mémoire sur ce point me faisant défaut. 

La liste des témoins à charge est épuisée. 
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— R.Je n'étais pas au courant, comme oa le voit, des détails d? 
cette affaire. Je voyais seulement que M. Massinot était sous le 
coup d'un affreux chantage. 

D. Quel était &Î moyen de chanlige? Nous employons le 
mot, puisque malheureusement loui le monde le connaît. — 
R. Le moyen, je le voyais dans le nom et la somme laissés en 
blanc. J'étais révolté que des gérants se fissent donner un pa-
ru! litre. 

M. le président : Dans un second interrogatoire, vous don-
nez encore de très amples détails. Vous y dites, enire aunes 
choses, que Massinot vous a fait part de son traité le jour 
même où il l'avait signé, et qu'il vous aérait parlé de la com-
mission Beudin. Vous rappeliez même les termes de l'engage-
ment que Massinot avait signé à cet égard, termes que voici : 
« Je donne à M. Beudin 20 centimes sur mon trai'é pour les 
soins qu'il a donnés à u.on affaire » Puis, plus loin, vous 
déclarez que vou, êtes intéressé à l'affaire Berly par trente-
trois actions sur sa société. 

M. Viguier : En répondant ainsi, je n'ai parlé que par sup-
positions. 

D. Oui ou non, avez-vous su que le prix primitif proposé 
par Massinot était de 3 fr. 40, et qu'on ne l'a porté à 3 fr. 60 
que pour do ner un pot-d« vin à d'Auriol, Crémieux et Beu-
din? — R. Non, monsieur. 

D. Prenez garde, vous avez été arrêté, placé longtemps sous 
le coup d'une information; vous avez été interrogé, vous êtes 
entré dans la bonne voie, dans celle de la vérité, vous avez 
élé mis eu liberté par un non lieu ; ne vous rétractez pas, la 
loi punit le faux témoignage, dans une autre enceinte, de la 
peine delà réclusion. — K. J'aliirme, M. le président, qu'en 
donnant le chiffre de 20 c. je n'ai agi que par supposition; ju 
n ai jamais su que Massinot eût proposé un prix moindre. -

D. Depuis votre mise en liberté, vous avez obtenu la per-
mi.-sion de visiter Massinol dans sa prison; le lendemain de 
cetie visite, vous avez écrit une lettre à M. le juge d'instruc-
tion, lettre dans laquelle vous émettiez la pensée que toute 
poursuite contre Massinot était impossible; que la lettre des 
20 c. n'était qu'un projet, et vous insistiez vivement pour ob-
tenir la mise eu liberté de Massinot, que vous déc'anez con-
naître depuis vingt ans. 

Ainsi, du mois d'août au 2 janvier vous ne vous rétractez 
pas, mais le lendemain où vous avez vu Massinot, vous rétrac-
tez une partie de vos déclarations. — R. C'est qu'après ma 
mise en liberté, et avant de voir M. Massinot, j'ai fait de 
nombreuses démarches, de grandes recherches pour m'éclai-
rer sur le prix de 3> fr. 60, et c'est après avoir acquis la con-
viction que ce prix n'était pas trop élevé, que j'ai écrit à M. le 
juge d'instruction. Si j'ai dit autre chose précédemment, c'est 
que j'étais mal renseigné, ou que je n'avais pas le sens moral. 
Si j'ai parlé de 20 centimes d'une.manière positive, c'est une 
erreur. 

M. le président : C'est une erreur ? — R. Oui, monsieur le 
président. 

M le président : Le Tribunal appréciera. 

Me Senard : Je prie le Tribunal d'entendre des témoins qui 
déposeront de l'état des facultés mentales de M. Viguier à 
l'époque de son arresiation. 

On introduil à la barre Mm« Millet, qui est fort émue. 
D. Avez-vous, vu madame, M. Viguier, alors qu'il était en 

prison?—R. Oui,monsieur; quand je mesuis présentée à lui, il 
ne m'a pas reconnue d'abord; ce n'est que quand je lui ai par-
lé de sa femme et des enfants qu'il m'a reconnue. 

D. Vous êtes son alliée? — R. Je suis sa belle-sœur; je lui ai 

demandé s'il voulait voir sa femme; il m'a dit que non, sans 
m'en dire la raison. 

D. Quel jour se passait cela? — R. Il avait été arrêté le lun-
di, et je le voyais le jeudi. 

D. L'avez-vous revu en prison ? — R. Je l'ai revu le lunîi 
23 août; il avait été iuterrogé une fois, il était très exalté, et 
un moment je le crus fou, car il disait qu'il était fort heureux, 
qu'il avait des fleurs, qu'il ne tenait pas à sortir. Je l'ai revu 
le lendemain mardi, il m'a très mal reçue; il me reprochait 
d'avoir fait des démarches pour le faire sortir; il ne voulait 
pas sortir de prison : son état était pitoyable; il avait la voix 
brève, les yeux injectés. 

D. Et depuis, quel a été son état? — R. On lui a fait 
prendre des bains; quelquefois il était plus calme, mais il 
avait des moments d'aberration où il n'avait plus conscience 
de ce qu'il disait. 

M. Carillon, rentier : Je suis très intime avec MM. Massioot 
et Viguier; j'ai toujours connu chez M. Viguier une grande 
exaltation d'esprit. Quand il est sorti de prison, il était dans 
un état vraiment alarmant ; on lui a fait prendre unbainpour 
le calmer. 

D. Croyez-vous que son exaltation, alors qu'il était en pri-
son, ait pu aller jusqu'à ne pas se rendre compte de ce qu'il 
disait?— R. Oui, monsieur. 

M' Senard : Quand M. Viguier est dans cet état d'animation, 
le témoin pense-t-il qu'il peut arriver à prendre une suppo 
sition pour une réalité? — R. Oh ! souvent. Ainsi, en politi-
que, par exemple, il était très tranchant. Quand il posait une 
candidature, il n'admettait pas qu'elle ne pût pas réussir. 

L'audience est levée à six heures et quart et renvoyée 

à demain, à onze heures piécisc-s, pour la suite de l'au-

dition des témoins à décharge. 
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CIIHOiYiaiTE 

PARIS, 17 FÉVRIER. 

On sait qu'aux termes de l'art. 153 du Code de procé-

dure civile, lorsque plusieurs parties étant assignées, les 

unes constituent avoué, les autres ne comparaissent pas, 

il y a lieu de prononcer un jugement de défaut-profit-

joint, de réassigner les parties non comparantes, et que le 

jugement qui intervient ensuite est réputé contradictoire 

vis-à-vis toutes deles parties etn'estplus susceptible d'être 

attaqué par la voie de l'opposition par la partie qui con-

tinue à ne pas comparaître ; mais en est-il de même lors-

que c'est une partie qui a constitué avoué sur la première 

assignation qui se laisse condamner par défaut, faute de 

conclure, par le second jugement, et ne peut-elle pas a-

lors former à ce jugement opposition dans les délais fixés 

pour former opposition aux jugements rendus par défaut, 

faute de conclure ? Telle était la question soumise au Tri-

bunal dans les circonstances suivantes : 

MM. Maulde et Renou, imprimeurs, ont assigné MM. 

Lipmann, Guillot et Lebreton solidairement au paiement 

d'une certaine somme. MM. Lipmann ont constitué avoué 

sur cette assignation, M. Lebreton a fait défaut; un juge-

ment de défaut profit-joint a été rendu le 9 septembre 

1858; ce jugement a été signifié à M. Lebreton avec ré-

assignation et avenir a été donné aux avoués deMM. Lip-

mann et Guillot. M. Lebreton n'a pas encore constitué 

avoué, M. Lipmann a pris ses conclusions ; quand à M. 

Guillot, il s'est abstenu de conclure; c'est dans cette position 

qu'à la date du 22 octobre est intervenu un second juge-

ment de condamnation. M. Guillot a voulu y former op-

position. MM. Maulde et Renou ont soutenu que cette op-

position n'était pas recevable, parce qu'aux termes de 

l'article 153 le jugement qui intervient sur la réassigna-

tion n'est pas susceptible d'oppositinn ; de sou côté, M. 

Guillot prétendait que ce n'était pas là le cas prévu l'ar-

ticle 153,qui ne prévoit que le cas oùla par lie qui a fait dé-

faut une première fois continue à l'aire défaut; que lui, au 

contraire, avait constitué avoué lors de la première assi-

gnation, et que dans le second jugement il n'avait été 

condamné que faute de conclure; qu'où ne pouvait donc, 

comme dans la première espèce, celle prévue par la loi, 

présumer de l'absence du défendeur qu'il s'en rapportait 

à ses cointéressés du soin de la défense commune. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que le jugement de la chambre des vacations du 
22 octobre dernier, qui a donné défaut à T. Guillot ès-nom 
et X..., son avoué, faute de conclure au fond , avait ele pré-
cédé d'un premier jugement, du 9 septembre précéJent, qui 

avait prononcé un défaut profit-joint contre Lebreton ; 
« Qu'aux termes de l'art. 133 du Code de procédure cmle, 

le jugement rendu-après défaut profî.-joint et réassignation 
n'est pas susceptible d'opposition ; que cette disposition, qui a 
pour but de mettre un terme aux procédures, est générale et 
absolue, et n'admet pas exception pour le cas où le second dé 
faut serait prononcé contre une partie autre que celle quia 
été l'objet du défaut profil-joint; 

« Déclare Guillot ès-nom non-recevable dans son opposition 
au jugement du 22 octobre 1838; ordonne en conséquence 
l'exécution pure et/simple dudit jugement. » 

(Tribunal civil de la Seine, 5
e
 chambre, audience du 27 

janvier 1859, présidence de M. Coppeaux; plaidants : M" 

Lorez, pour MM. Maulde et Renou; M
e
 Jouy, pour M. 

Guillot; M* fiaralin, pour M. Lipmann). 

— Hier a eu lieu, ppur la première fois, l'exécution 

d'une disposition du nouveau Code de justice militaire, 

concernant les militaires en congé condamnés par les Tri-

bunaux ordinaires à des peines afflictives et infamantes, 

qui, de droit, emportent la dégradation militaire. Selon la 

nouvelle législation aucune ces peines ne peut être exécu-

tée sans qu'au préalable le condamné appartenant à l'ar-

mée ait été dégradé en présence de la troupe assemblée 

sous les armes, et selon les formes prescrites par le Code 
militaire de 1857. 

Le nommé Louis Roy, fusilier au 94" de ligne, fut ac-

cusé, pendant qu'il jouissait d'un congé temporaire à Ver-

lault (Côte-d'Or), d'avoir commis, de complicité avec son 

frère, une tentative d'assassinat sur la personne du nom-

mé Hippolyte Faucher, menuisier, demeurant au même 

lieu. Les frères ayant été jugés par la Cour d'aîsises de 

l'Aube, Louis Roy fut condamné à la peine des travaux 

forcés à perpétuité. Conformément aux dispositions du 

Code de justice militaire, M. le procureur impérial de 

Troyes donna des ordres pour que cet homme, encore in-

vesti de la qualité de soldat, fût transféré au siège de la 

lro division militaire pour qu'il fût à son égard procédé à 

la dégradation par les soins de l'autorité judiciaire mili-
taire. 

Ce malin, en vertu d'un ordre donné par M. le maré-

chal commandant en chef de la V
e
 division militaire, des 

détachements de tous les corps de troupe, en garnison 

dans la place de Paris, se sont rendus dans l'intérieur du 

palais de l'Ecole Militaire à l'effet d'assister à la lecture 

et à l'exécution tant de l'arrêt rendu par la Cour d'assises 

de l'Aube contre Louis Roy du 94" de ligne, que des juge-

ments rendus par les deux Conseils de guerre de Paris, 

qui oui condamné divers militaires, soit à la peine afflic-

tive et infamante de la réclusion, soit à celle des travaux 

publics, qui est purement correctionnelle. 

A neuf heures précises, toute la troupe était réunie sous 

les ordres de M. le colonel Renault, major de place, et 

au même instant est arrivée dans le grand carré formé 

par la troupe, une voiture cellulaire, escortée de la gen-

darmerie, amenant cinq militaires qui devaient figurer 

dans cette parade d'exécutions judiciaires. Un roulement 

de tambours prolongé sur toute la ligne a annoncé le 

commencement de l'exécution. Le nommé Louis Roy, 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, a été placé 

au centre du carré, et aussitôt M. Imbault, officier d'ad-

ministration remplissant les fonctions de greffier, délégué 

à cet effet, a donné lecture au condamné, à haute voix, de 

l'arrêt qui, le 20 décembre dernier, l'a condamné à la 

peine des travaux forcés à perpétuité. 

Cette lecture étant terminée, M. le colonel comman-

dant la troupe s'est avancé, et, conformément à l'article 

190 du Code militaire, a prononcé la dégradation en ces 

termes sacramentels : « Louis Roy, vous êtes indigne de 

porter les armes ; de par l'Empereur, nous vous dégra-

dons. » Roy ne portant pas les insignes militaires, depuis 

qu'il avait été renvoyé dans ses foyers en congé renouve-

lable, n'a pu subir les autres formalités, qui consistent à 

ai radier do l'uniforme les boutons et le numéro régimen-

taire du képy, et à lui faire passer le corps entre la bre-

telle et le fusil, que l'on retire par dessous les pieds. Roy 

aussitôt dégradé a été mis à la disposition des agents de 
la sûreté générale. 

Immédiatement après cette exécution, le nommé Jean-

Claude Traute, caporal de voltigeurs de la garde impé-

riale, condamné par le 2e Conseil de guerre à la peine 

de dix années de réclusion et à la dégradation pour escro-

querie et faux en écriture privée, a été appelé devant la 

troupe, et là, après avoir entendu la lecture de son juge-

ment, il a été dégradé par M. le colonel Renault, qui, au 

nom de l'Empereur, a prononcé la formule que nous 

avons citée. Sur l'ordre de cet officier supérieur, un ca-

poral s'est avancé et a successivement arraché tous les 

boutons à aigle de la capote de Traute ; puis il a accompli 

les autres formalités. 

Puis sont venus les nommés Pierre Raveau, fusilier au 

82e régiment de ligne^ et Alexandre Rouède, cavalier au 

6e régiment de dragons, condamnés l'un et l'autre à la 

peine de cinq ans de réclusion, lia été procédé à leur 

égard comme pour les autres condamnés. 

Le dernier condamné était un zouave de la garde impé-

riale qui aura à subir la peine de cinq années de travaux 

publics en réparation du délit d'outrages par paroles et 

cjar gestes dont il s'est rendu coupable envers un supé-

rieur. Ce militaire n'a pas eu à subir l'épreuve infamante 

de la dégradation. 

Tous les condamnés ayant été placés sur un seul rang, 

M. le colonel, major de place, commandant la parade, a 

ordonné le défilé. Son commandement a fait mettre en 

mouvement tous les détachements qui sont venus passer 

tout près du front des condamnés. Les quatre dégrada-

tions militaires qui avaient été exécutées successivement 

au milieu de la plus grande attention de la troupe, ont 

produit sur les soldats une profonde impression. 

Chaque détachement a repris silencieusement la direc-

tion de sa caserne, et les quatre dégradés ont été remis à 

la police. Le zouave est rentré à la maison de justice mi-

litaire. 

 Le bruit s'était répandn avant-hier à Plaisance qu'un 

homme venait d'être trouvé assassiné au fond du fossé des 

fortifications, non loin du chemin de Vanves, et l'on s'é-

tait livré à ce sujst à des commentaires peu rassurants 

poar la sécurité des habitants. Le commissaire de police 

de Vaugirard ayant eu connaissance de ce bruit, se ren-

dit en toute hâte avec un médecin sur les lieux,et trouva, 

en effet, le cadavre d'un homme d'une cinquantaine d'an-

nées étendu à l'endroit indiqué ; mais il lui fut fac le de 

constater que cet homme avait été simplement victime 

d'un accident, et non d'un crime; c'est à dire qu'en se 

promenant sur les bords, du mur des fortifications il était 

tombé 'au fond du fossé et que la commotion éprouvée 

dans la chute aurait déterminé une congestion cérébrale 

qui avait entraîné la mort. 

Comme la victime était inconnue dans les environs, le 

magistrat ouvrit immédiatement une enquête pour recher-

cher son identité, qu'il parvint à établir un peu plus tard. 

Cet homme- élait un habitant de Grenelle,qui donnait de-

puis quelque temps, à des intervalles plus ou moius éloi
7
' 

gnés, des sigues d'aliénalion mentale. Il était sorti dans 

la matinée eu annonçant qu'il allait faire une promenade 

vers les fortifications, et c'est pendant cette promenade 

qu'il a péri accidentellement. 

— Le sieur F..., âgé de trente ans, employé chez un 

fabricant de fournitures de bureau, rue des Vieilles-

Ilaudriettes, élait occupé hier, dans la matinée, à faire 

fondre do la cire dans un vase placé sur un fourneau, et 

en voyant la matière arrivée à l'état de fusion, il se dis-

posait à enlever le tout, quand une goutte du liquide tom-

bant dans le brasier,«'enflamma, et communiqua le feu au 

contenu du vase. Le liquide enflammé s'échappa au mê-

me instant dans plusieurg directions en couvrant les 

mains et les bras du sieur F..., en allumant ses vêtements 

et divers sutres objets à proximité, et au même instant 

cet infortuné se trouva enveloppé dans un tourbillon de 

flîmmes. A ses cris on s'empressa d'accourir, et l'on par-

vint bientôt, heureusemeut, à éteindre l'incendie qui le 

dévorait. Cependant il avait déjà eu les mains et le bras 

droit gravement brû'és. Et après avoir reçu sur place les 

premiers soins d'un médecin, il a dû être transporté à 

l'Hôlel-Dieu, où les secours lui sont continués. Le com-

mencement d'incendie qui s'éiait manifesté ea même 

temps dans la pièce, a été facilement éteint par les sa-

peurs-pompiers du poste de l'Imprimerie Impériale, ac-

courus au premier avis. Le dégât matériel a été peu im-

portant. 

La 7e livraison du Dictionnaire universel du com-

merce et de la navigation, publié par les éditeurs 

Guillaumin et G", paraîtra le 20 février. Parmi les ar-

ticles de cette livraison nous avons remarqué les sui-

vants, dont )a variété peut donner une idée de cet 

immense répertoire des connaissances commerciales: 

Diamants, par M. Louis HALPHEN ; Docks, Douanes, 

Entrepôts, Drawback, par M. H. BACQUES; Dentelles, 

par M. Félix AUBRY; Dette publique, par M. VTJHRER ; 

Effets de coinmerce, etc., par M. ALAUZET; Emoïn, 

par M. Natalîs RONDOT ; Disette, Entrepreneur d'in-

dustrie, par M. H. BATJDRILLARD ; Djedda, par M. Ju-

les DDVAL; Dresde, Dusseldorff, Edimbourg, Elber-

feld, par MM. Charles VOGEL et TRONQUOY; Dublin, 

par M. Maurice BLOCK; Dunkerque, par M. GÉRARD; 

Elbeuf, par M. Mathieu BOURDON; Echanges et Dé-

bouchés, par M. BLAISE (des Vosges) ; Enfants ("tra-

vail des), par M. ALEXANDRE, premier avocat-général 

à Nancy; Enseignement commercial, par M. J. GAR-

NIER ; Duvet, Eaux minérales, Engrais, Essences, etc., 

par M. Ant. MANGIN ; Denier, Ducat, Eu, par M. Càm. 

TRONQUOY. 

(Prix de chaque livraison : 3 fr. ; l'ouvrage entier : 

48 fr. et franco. — Envoyer un mandat de poste.) 
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Au comptant, D«rc. 97 20.-— Sans chang. 

97 20.— Sausse « 20 c. 

AU OOHCffTASrT. 

3 0(0 68 — 

i 0[0 

4 1(2 0[0 de 1825... 
4,lj2 0[0 de 1852... 97 20 
Act. de la Banque .. 2900 — 
Crédit foucier — — 
Crédit mobilier 780 — 
Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OjO 1857. 83 25 
— Oblig. 3 OpO'1853. 51 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dilo, Dette int. 40 — 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 0|()Diit. 29 3/4 

Rome, 5 0(0....... 881j2 
Napl. (C. Rotsch.>... — 

A TERME. 

455 — 
220 ■-

FONDS DE LA VILLE, E 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions.. , 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 317 SS0 
Comptoir Bonnard.. 63 75 
Immeubles Rivoli.. . 95 — 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 870 — 
Ceimp.deVoit.depL. 33 75 
OinnibusdeLondres. 40 — 

~517 r^»lus~T~Plus 1' D"™ 

Cours.! haut. bas. Cours. 

3 0(0 68 051 68 20 
4 Ii2 0|0 1852 S 97 10. 

67 90 67 90 
97 20 

OHSESINS SE FEE COTÉS AXJ VAaQTTX?. 

Paris à Orléans 1325 
Nord (ancien) 925 

— (nouveau) — 
Est (ancien).- 675 
Paris à Lyon et Médit. 837 

— (nouveau). — 

Midi 513 
Ouest 590 
Gr. central de France — 

Lyon à Genève 535 
Daupinné 515 
Ardennes e t l'Oise... — 

— (nouveau).. 465 
GraissessacàBéziers. 195 
Bessèges à Alais.... — 
Société autrichienne. 545 
Victor-Emmanuel... 405 

Chemin de fer russes. 510 

Le chocolat purgatif de Desbrière, rue Le Peletier, 9, 

purge parfaitement sans échauffer et sans irriter l'estomac 

ni les intestins. 

— OPÉRA. — Vendredi, le Trouvère, interprété par MM. 
Gueymard, Bonuehée, Coulon, Mmes Allés, Ribault et Audi-
berl, etc. 

— A l'Odéon, aujourd'hui vendredi, les Grands Vassaux, 
drame historique de M. Séjour. M. Ligier, dans son rôle de 
Louis XI, secondé par l'élite de la troupe, déploie un im-
mense talent; 011 commencera par une pièce du répertoire. 
On finira à onze heures un quart. 

— Au Gymnase, pour la rentrée de Mme Rose-Chéri, un 
Changement de maiu, le Gendre de M. Poirier, un Mariage 
dans un chapeau et l'Autographe. Spectacle demandé ; our 
samedi, le Domi-Monde. 

—Ce soir, au Palais-Royal, ma Nièce et mon Ours, la pièce 
en vogue, par toute la troupe comique. 

— Aujourd'hui vendredi, au Cirque Napoléon, une des cinq 
dernières exhibitions des deux nains Cing-Fou-Youiig. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Demain, samedi, 19 février 
1859, 9' bal, l'un des trois derniers samedis de la saison. La 
tenue de même que pour les bals précédents. L'orchestre, 
conduit par Strauss. Les portes ouvriront à minuit. 

SPECTACLES DU 18 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, les Pièges dores. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, la Fête du village. 
ODÉON. — Les Grands Vassaux. 
ITALIENS. — 

TlIÉATRE-LïRIQUE. — 

VADDKVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre.* 
VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas? 
GYMNASE. — Cen Irillon Un Mariage dans uu chapeau, l'Avocat. 
PALAIS-ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours. 

PORTB-SAIHT-MARTIN. I— Richard d'Arlington, les Danaîdes. 
AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 
CIFQOE IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 

FOLIES. — Un Carnaval de blanchisseuses, Potits Péchés. * 
FOLIES-NOUVELLES. —Le Jugement, de Pàris, 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole. 
LUXEMBOURG. — Zdda la Silphyde, Une Heure. 
BEAUMARCHAIS. — La Voisin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours de 

huit à dix heures, soirée magique. ' 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques Ex-
périences nouvelles de M. Hamiltou. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). _ Tous les soirs, da 
huit a onze heures du soir. 

CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs, de 8 à 11 h Ii9 r„„ 
cert ou Bal. Chef d'orchestre, Arban.

 1
 ' 
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Vfame* immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES À SAINT-DENIS 
Etude de M<= îisiiile nOBOIS, avoué à Paris, 

rue des Fossés-Saint Germain-l'Auxerrois, 24, 
successeur de M. Grandjean. 

Vente, au Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice, le satne !i 26 février 1839, deux heures de 
relevée, en trois lots, 

1« D'une MAISON bourgeoise avec terrain à 
la suite, sise à Saint-Denis, rue de Paris, 126, joi 
gnant la rivière. Mise à prix : 8,000 fr. 

2° D'une petite MAISON sise à Saint-Denis, 
rue de Pans, 126, à droite de la propriété princi-
pale, avec entrée sur la rue par une porte-cochère. 
Mise à prix : 2,S00 fr. 

3° D'un BAfliUE^T à usage d'habitation, 
6is également à Saint-Denis, mèins rue et même 
numéro, à gauche en entrant par la porte cochère 
dépendant de la propriété principale, avec droit 
au passage de ladite porte-eochère et jardin der-
rière ledit bâtiment, large passage commun avec 
le propriétaire voisin, y conduisant. Mise à prix : 

6,000 fr. 
S'adresser : 1° à M» Emile DUBOIS, avoué 

poursuivant, à Paris, rue des Fossés-Saint-Ger-
înain-l'Auxerrois, 24 ; 2° à M* Jacquin, avoué à Pa-

ris, rue des Lavaudières-Sainte-Opportune, 10; 
3° A Me Lamy, notaire à Paris, rue Royale-Saint-
Honoré, 10. 

MAISON A LACH4PËLLE~ST"DE[IIS 
Etude de M" Juif* I.OIIIM MENKIET, avoué 

à Paris, rue Neuve-des-Petiis-Champs, 45. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
mercredi 23 février 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à la Chapelle-Saint-Denis, 
rue des Poissonniers, 48. Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : audit M' UE^BiKi, et à M* 
Droinery, avoué à Paris, rue de Mulhouse, 9. 

(9058). 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DIVERSES NUES-PROPRIÉTÉS 
Etude de M* ttUJON, avoué, rue d'Hauteville,21. 

Vente sur licitation, en l'étude de Me PliL, 
LETIIBAV, notaire à Vendôme (Loir-et-Cher), 
le dimanche 27 février, heure de midi, eu 4 lots, 

1° De la nue-propriété de la FUâlME de Pu-
teaux, située à Puteaux, commune de Villerable, 
canton et arrondissement de Vendôme, comprenant 
corps de bâtiment, écuries, grange, etc., et 54 hec-
tares 44 ares 69 centiares de terre labourables 
presque en totalité. Mise à prix : 16,000 fr. 

2° De la nue-propriété d'un MOIICEAU I»E 
PHE situé à Moulinent, commune de Coulom-
miers, canton de Solomme, arrondissement de 
Vendôme, de la contenance de 41 ares 6 centiares. 
Mise à prix ; 400 fr. 

3° De Ja nue-propriété d'un PJttlK situé à Arei-
mes, canton de Vendôme, do la contenance de 12 
ares 93 centiares. Mise à prix : 200 fr. 

4° Et de la nue-propriété d'un PUE situé à 
l'Hermitage, commune d'Areimes, de la contenance 
de 62 ares 5 centiares. Mise à prix : 800 fr. 

L'usufruitière est née le 21 mars 1794. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" BWOS et Castaignet, avoués à Pa-
rié; 2° à M' PEEEETBEAU, notaire à Ven-
dôme; 3° sur les lieux, pour les visiter. (9054) 

MAISON A PAIIIS 
Rue Vieille-du-Temple, 128, et rue de l'Oseille, 8, 
à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le mardi 1er mars 1859. 
Contenance: 332 m. 59 c. Mise à prix : 125,000 fr 
S'adr. à M

E
 BRUN, nou à Paris, place Boïeldieu, 3. 

(9045)» 

MAISON 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sur une seule enchère, le mardi 22 fé-
vrier 1859, 

D'une belle MAISON S»E CAMPAGNE à 
Ermont, vallée de Montmorency, Grande-Rue, sta-
tion du chemin de fer du ÏS'ord, grand jardin bien 

planté, 1 hectare 16 ares (11,550 mètres), jolies 

vues, espaliers, etc. 
Mise à prix : 46,000 fr. 

S'adresser: sur les lieux; 
Et à Paris, à M' EEEEBUI1E BE SAINT-

MAUB, notaire, rue Neuve-Saint-Eustache, 45. 
(9050)* 

Ventes mobilières. 

CRÉANCES DIVERSES 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M" BEE A PORTE, notaire à Pa-
ris, rue de la Chaiissée-d'Antin, 68, le jeudi 24 fé-
vrier 1859, à midi, en deux lots, 

Diverses CBB3ASICES dépendant des liquida-
tions judiciaires ci-après, savoir : 1er lot, 484,579 
fr. 29 c. de créances dues à la liquidation judi 
ciaire de lu société Estlimbaum et C°, fondeurs en 
fer, dont le siège élait à Paris, rue Saint Pierre 
Popinconrt, 18. Mise à prix, outre les charges 
500 fr. — 2e loi, la moitié indivise dépendant de 
la liquidation judiciaire de M. Antoine Vassel 
ayant demeuré à Paris, faubourg Saint-Denis, 158, 
d'une créance hypothécaire de 0,539 fr.,et de 
huit créances chirographaires s'élevant à 94,937 
fr. 80 c. Mise à prix, outre les charges, 2,000 fr. 

S'adresser : 1* à M. Lefrançois, rua de Gram-
mont, 16, et à M. Mirio, marchand de fers, à Pa 
ris, rue de Bnffault, 26, commissaires auxdites li-
quidations judiciaires ; 

2° Et audit M" BEEAPOItTE. (9043) 

vrir près de Fossato, entre Foligno et Fabriano, 
sur la ligne de Rome à l'Adriatique. 

Les soumissions, séparées pour chaque souter-
rain, seront reçues jusques et y compris le 31 
mars 1859, soit à Paris, soit à Rome. 

Les concurrents trouveront des modèles de sou-
missions dans les bureaux ci-dessus indiqué?, et 
devront avoir visité les lieux avant le dépôt de 
leurs soumissions. 

La société se réserve le droit de choisir parmi 
les soumissionnaires ceux qui lui présenteront les 
garanties les plus sérieuses de solvabilité, de ca-
pacité et de moralité. (9 il) 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DES GUEttiNS DE FER II01A1NS 
La société générale des CIiemiuM «le fer 

roïnaltsi» (ligue Pio centrale) prévient les en-
trepreneurs de travaux publics qu'ils seront ad-
mis, à partir du 15 février courant, à pren lire con-
naissance, dans les bureaux de la société, à Paris, 
rue Richelieu, 99, et à Home, place de la Pilota, 
palais Philippani, des devis, cahiers des charges, 
niellés et dessins composant le projet d'un souter-
rain de 1,000 mètres environ de longueur à ou-

vrir à Balduini, entre Terni et Spoletto, et le pro-
jet d'un souterrak: de 1,950 mèlres environ à ou-

dm anglais et de rapport, 1 hect. V^ ̂ ^tfe L 

faille. 

clerc, prop'% avenue de s't-Cloud 55°'{j*
8
*- M* '['' 

' (944)ÏSV 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES 

CIIAND1LLESDET

S
R01]GIESFRÇA,SËS 

Les gérants de la société générale des Clian-
(lelleH et des Bougies françaises ont 
l'honneur de convoquer MM. les actionnaires en 
assemblée générale ordinaire le samedi 5 mars 
prochain, à deux heures prêches, au siège de la 
société, rue de Trévise, 21, pour leur soumettre 
les comptes de l'exercice 1858. 

Les porteurs d'aelions dites de jouissance se-
ront admis à la réunion sur la présentation de 
leurs titres. (945) 

NETTOYAGE DIS TAfto 
surla soie, le velours, la laine,surtout 1 ^ 
et sur les gants, sans laisser aucune Ji

8 él
°lfi* 

MMINI-COLLAS i^Sfe 
Médaille à l'Exposition wmWjj',p"ïs, 

ESPRIT DE MENTHE 
Préparé avec la menthe en fleurs, u 

aux eaux de Mélisse des Jacobins dans |'
a 

tremblement des membres, vapeurs ^'^ie 
Après le repas, il rend à la bouche (,&' f

S
\

asrr
"'s 

enlevant les résidus alimentaires qui se 100
 e11

', 

les interstices des dents. - Le llucon 1 P
ent<

UBi 
les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 J p/' c ■ 

( 903),
 m 

Laroze, rue Neûve-des-Petits-Champs"Vfi''xr?acit 

Etude de il' Regnault, huissier à Paris, rue de 
Louvois, 8. 

l/l'l^Ti
1 en vertu d'une ordonnance de référé 

f Kill I El d'un jugement et d'un arrêt, à la Bour-
se de Paris, par le ministère de M" Guilhermon, 
agent de change près ladite Bourse, le jeudi 24 fé-
vrier 1859, à deux heures de relevée, et jours sui-
vante si besoin est, de 140 uotions de ia société 
des Hauts-Fourneaux do l'Alelich, provenant de la 
succession du s eur Etienne Lent, décédé à Boue 
(Algérie). - (940) 

niH A iVf iir\ cne'' d'adminislration, s'élant dé-
Ull Ai't'js.jll mis de ses fonctions pour s'oc-
cuper de quelques grands intérêts personnels qui 
ne réclament plus ses soins, désire appliquer son 
activité et son aptitude aux affaires à toute régie, 
gestion ou direction d'entreprise que l'on voudrait 
bien lui confier. — S'a iresser pour les renseigne-
ments au cabinet de M. Joly, avocat, rue de Mul 
bouse, 8, de midi à trois heures. (943) 

STÉRILITÉ DE LA FEIIlip 
constitutionnelle ou accidentelle, couinl 
détruite par le traitement de M°" LachapeU

teiïl6I1
i 

troo«
e
 sage-femme, professeur d'aceoucl . ai' 

ulunions tous les jours, de 3 à 5 h.;,,»!10*1". 
„..,r.„u... 97 1,.., T..:,..cur?5. r

Ut 

tresse 
Consu.... 
du Mouthabor, 27, près 1 Tuileries. 

MOYEN FACILE ET AGRÊABir 
de se purger en tout temps, en toute saisi* . 

irriter l'estomac ni les intestins 

par l'usage du CHOCOLAT à la 
magnésie d

e
 tu, 

BitiERES, pharmacien, rue Le Peletier, y \\" 

(942) ' 

ENGELURES 
pharmacien, rue Kicholieu, ltj, et dans les pharnia

c
jl 

VASSES. Pi * 

*o«lelé» eummerelalet. — Faillites. — Publication* légale». 

î Ventes anotiillèreM. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 18 février. 
Rue du Roule, 17. 

Consistant en : 
(3965) Table, buffet, chaises, piano, 

rideaux, et autres objets. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(3966) Trois fûts contenant 750 litres 

d'eau-de-vie ordinaire, etc. 
Le 19 février. 

En l'hôtel des Comuiissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3967) Comptoirs, balances, casiers, 
llacons, bouteilles, brosses, etc. 

(3968) Vins en fûts et en bouteilles, 
comptoir, guéridon, etc. 

(3969) Armoires à glaces, 8 tables, 
bibliothèque, commode, etc. 

(3970) Comptoir, tables, chaises, ca-
licot, chemises, cols, etc. 

(3971) Tables, tabourets, cisailles, 
casiers, armoire, etc. 

(3972) Armoire, montres, burettes, 
boîtes à lait, poêle, lanternes, etc. 

Boulevard Saint-Denis, 9. 
(3973) Bureau, fauleuil, canapé, pen-

dule, table ronde, chaises, etc. 
Rue des Vieux-Augustins, 20. 

(3974) Bibliothèque, eo~mmode,poêle, 
couteau monté, laminoir, etc. 

Rue Saint-Denis, 264. 
(3975) Métiers de passementier, bu-

reau, comptoir», casiers, etc. 
Petite rue Saint-Pierre, 7. 

(3976) Bibliothèque, labiés, buffet, 
commode, rideaux, chaises, etc. 

Rue Popincourt, 28. 
(3977) Secrétaire, commode, glace, 

bureau, armoire, etc. 
A CHchy, 

sur la place publique, 
(3978) Table, buffet, secrétaire, com-

mode, bureau, pendule, etc. 
A Boulogne, 

rue d'Aguesseau, 21. 

(3979) Comptoirs, balances,mesures, 
montres, vins, eaux-de-vie, etc. 

Le 20 février. 
A Batignolles, 

sur la place publique. 
(3980) Commode, table de nuit, pen-

dule, flambeaux, divan, etc. 
A Clichy, 

sur la place publique. 
(3981) Tombereaux, cabriolet, che-

1 . vaux, vaches, — mobilier. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neul, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
ie Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, ie Droit el le Journal gê-
nerai d'Affiches, dit Petites JfiicJîei. 

quante-neuf, enregistré, enlre: 1° 
M. Joseph BELTZUNG, mécanicien, 
demeurant à Belleville, rue des Cen-
driers, 23: 2° et M. Jean-Léonard 
BOIN , mécanicien, demeurant à 
Belleville, boulevard des Amandiers, 
66, il appert : Est déclarée dissoute, 
à partir du jour du jugement sus-
énoncé, la société en nom collectif 
formée enlre les parties par acte 
sous seings privés, en date à Paris 
du vingt janvier mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré et publié 
conformément à ]a loi, sous la rai-
son sociale BELTZUNG- et BOIN, 
ayant pour objet : t* la construc-
lion et la vente de machines à 
broyer le chocolat et les couleurs 
et à tous autres usages; 2° l'instal-
lation d'une chocolaterie modèle 
comme spécimen du système, et la 
location des machines et de la force 
nécessaire pour le broyage à façon, 
et dont le siège social est à Ménil-
montant, boulevard des Amandiers, 
66, et rue des Cendriers, 23. M. Mi-
quel, demeurant à Paris, rue des 
Moulins, 14, est nommé liquida-
teur, avec les pouvoirs nécessaires 
pour conduire à fin la liquidation. 

Pour extrait : 
(1350) H. FROMENT. 

Etude de M' V. DILLA1S, avocat-
agréô, \i, rue Ménars, Pans. 

D'un acte sous seings privés, fait 
septuple le dix février mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré le qua-
torze du même mois, folio 65, case 
1 par Pommey, aux droits de deux 
francs vingt centimes, entre M. 
Evariste HENRY, ancien agent de 
change, représenté par M. Henri 
DAV11-.LIERS, demeurant à Paris, 
rue Chauchat, 15, son mandataire, 
suivant procuration passée devant 
M." Sebert, notaire à Paris, le dix oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, et six autres personnes 
commanditaires dénommées audit 
aete il appert avoir été extrait ce 
oui suit : — M. Evariste Henry se 
désiste des fonctions de liqui-
dateur de la société ayant existé 
entre les parties du présent acte, 
eour l'exploitation de l'office da-

tent de change dont M. Bourdm 
était titulaire, fonctions de liquida-
teur conférées au susnommé le huil 
mars mil huit cent cinquante-huit. 

Celte démission ayant été aceep 
tée par eux, les soussignés ont nom-
mé à son -lieu et place M. Jules 
CORAJOD, demeurant à Pans, .rue 
LaflJtte, 44, à .l'effel de par lui de 
procéder à la continuation des opé-
rations delà liquidation Bourdm. 
A cet effet, les soussignés confèrent 
audit sieur Corajod les pouvoirs 
les dus étendus, notamment de 
uaver, recevoir, traiter, transiger, 
compromettre avec lous les débi-

ïeùrs
P
, donner quittance et, 6lécbar-

»es rroursuivre toutes actions en 

P«Ty»n^ŒUre huissiers, agréés, avoca s e 1 aunes 
officiers ministériels, promenant 

l'avouer. 

f,ytrait: v
J
_mLU.s_ 

Etude de M-Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, 15, place de la Bourse, 

îvnn iiiEemenl conlradictoire-

merce delà .Seine, endate *rm s 
du seize lévrier mil l"u" 

&Par acte sous signatures privées, 
en date du cinq février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris le même jour, folio 36, recto, 
case 7, par Pommey,qui a perçu les 
droits, une société en nom collectif 
ayan! pour objet, le commerce de 
la mercerie en gros a élé formée 
pour neuf années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
le-neùf, entre M. Charles-Edouard 
PREVOST, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Cloître Saint-Jacques, 
7, et M

ME Angélique-Alexandrine 
LAMY, épouse dûment autorisée de 
M. Jacques-François PECHE, avec 
lequel elle demeure chez moiMil 
sieur Prévost. La raison e.t la si-
gnature sociales sont F. PECHE et 
C. PREVOST. Chacun des associés a 
la signature sociale, sous la condi-
tion de n'en pouvoir faire usage 
que dans l'intérêt de la société. Le 
capital social, fixé provisoirement 
à trente mille francs, sera fourni 
au fur et à mesure des besoins de la 
société, par moitié, par mesdits 
sieurs Prévost et dame Péché, étant 
observé que M. Prévost a déjà ver 
sé, en marchandises, une partie de 
son apport social. Le siège de la 
société est établi à Paris, rue du 
Cloître-Saint-Jacques, 7, au domi-
cile personnel de M.Prévost, au 
quel appartiennent exclusivement 
les meubles meublants et le maté 
riel garnissant les lieux. 
(1343J F. PÉCHÉ etc. PRÉVOST. 

Par acte sous seing privé, en date 
du quinze lévrier mit huit cent cin-
quante-neuf, enregistré le même 
jour, folio 67, case 6, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin 
quante centimes, décime compris, 
signé Pommey, il a été formé une 
société en noms collectifs, qui com-
mencera à courir à partir du pre-
mier mars courant, entre M. Flori-
mont MINDERHAUT et M. Charles-
Loui» G ALI M ART, pour la fabrica-
tion et la vente d'instruments en 
cuivre. La société est contractée 
pour dix ans; le siège est établi à 
Paris, rue Pierre-Levée, 18. La rai-
son sociale sera MINDERHAUT et 
GALIMART. Le foiis social est fixé à 
treize mille francs. 

(1345) MINDERHAUT et GALIMART. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du dix février mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, entre M. 
François MACÉ et M. et M"" Joseph 
BOULANGER, négociants, deineu 
rant tous deux à Paris, rue Cha-
pon, C, il appert que la société en 
nom collectif existant entre les 
parties, sous la raison sociale MUCÊ 
et tlOULANGEH, pour l'exploitation 
d'une fabrique de nécessaires et de 
tabletlerie, dont le siège est à Pa-
ris, rue Chapon, 6, constituée sui-
vant acte sous seing privé, en date 
du dix-février mil huit cent qua-
rante-huit, enregistré, est et, de 
meure dissoute à partir de ce jour. 
M. Macé est nommé liquidateur. ' 

Pour extrait : 
(1342) LONGUEVILLE. 

D'un acte sous seing privé, fait en 
double à Paris le dix février mil 
huit cent cinquante-neuf, et enre-
gistré le quatorze lévrier suivant, il 
appert qu'une société en nom col-
lectif, ayant pour objet l'exporta-
tion des articles dils (je Paris, a été 
formée enlre les sieurs Jules BAR-

THOLMESS et Jules ROLUNGHOFF, 
pour douze années conséculjves, 

qui ont commencé au premier jan-
vier dernier el qui illîw«nt pre-
mier janvier mil huil cent soixante 

et onze. La raison sociale sera BAR-

TJJOLMESS et RÔILINGHOFF. Le 

siège social est n» 22, cour des Pe-
tites-Ecuries. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteurd'un extrait pour 
faire les publications légales. 

(1351) JulCS ROLUNGHOFF. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du neuf février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregislré en 
cette ville le lendemain, folio 55, 
recto, case 5, par Pommey, qui a 
perçu cinq francs cinquante cen-
times, il a élé formé entre M. A. LE-
MOINE, demeurant à Paris, rue 
Grange-Batelière, 14, et lous les 
commanditaires qui deviendront 
propriétaires des actions dont il 

sera question ci-après, une société 
en nom collectif et en commandite 
ayant pour objet : 

1° L'achat, et la vente soit pour le 
compte de la société, soit à la com-
mission, des laines de toute prove-
nance propres à la fabrication des 
draps et des tissus feutrés, et de cel-
les propres au peigne et plus spé-
cialement à l'achat et la ven te des 
laines de l'Algérie ; 

2° La création et l'exploitation 
dans le Midi, sur la ligne de Mar-
seille à Toulouse, d'établissements 
pour le lavage, le peignage et la fila-
iure des laines, comme aussi l'ac-
quisition et l'exploitation ultérieu-
res des établissements ou usines 
déjà existants dans ledit rayon, el 
spécialement l'acquisition et l'ex-
ploitalion de l'établissement, exis-
tant à Carcassonne, sous la dési-
gnation d'Usine à vapeur Sainte-
Marie. 

La société sera en nom collectif à 
l'égard de M. Lemoine et en com-
mandite vis-à-vis de tous les ac-
tionnaires, qui ne seront tenus, en' 
leur qualilôde commanditaires, des 
charges sociales que jusqu'à con-
currence du montant de leurs ac-
tions, au delà duquel tout appel de 
fonds est interdit. 

La raison et la signature sociales 
seront A. LEMOINE et Compagnie. 
La société prendra, en outre, la 
dénomination de Société lainière 
du Midi. 

Le siège de la société est à Paris ; 
il est provisoirement, établi rue 
Grange-Batelière, 14, et pourra être 
transporté parlout ailleurs par le 
géra 111. U est atlribulif de juridic-
tion aux Tnbunauxdu département 
de la Seine. Les ateliers seront à 
Carcassonne ou dans les diverses 
villes du Midi qui seront ultérieure-
ment choisies par le gérant; il y 
aura aussi une succursale à Mar-
seille. 

La durée de la société sera de 
vingt-cinq ans, à partir du jour où le 
capital social aura été complété par 
la ratification des personnes pour 
lesquelles le commanditaire dont il 
sera ci-après parlé s'est porté fort ; 
cette constitution sera constatée par 
acte devant notaire; elle pourra 
être prorogée au delà de ce terme 
par une délibération des action-
naires réunis en assemblée géné-
rale. 

Le capital social est de un million 
cinq cent mille francs. Il est divisé 
en trois mille actions de cinq cenis 
francs chacune; il pourra être aug-
menté par une délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires ; 
dans ce cas, la souscription des nou-
velles actions appartiendra de pré-
férence aux purleurs des actions 
précédemment émises. 

Le montant intégral de chaque 
action sera payé de ta manière sui-
vante : cent vingt-cinq francs en 
souscrivant, soixante-quinze francs 
un mois après le premier verse-
ment, les trois derniers cinquièmes 
aux époques qui seront fixées par le 
gérant au fur et à mesure des be-
soins de la société. 

Les actions seront nominatives 
usqu'à ce qu'elles aient été libérées 

des deux premiers cinquièmes ; a-
près le versement des deux premiers 
cinquièmes, elles seront nominati-
ves ou au porteur, au choix des 
preneurs. Les titres seront extraits 
de registres à souche et numérotés 
de un à trois mille; ils seront signés 
par le gérant de la signature i.ociale 
et par un des membres du conseil 
de surveillance; ils porteront le tim-
bre sec de la soeiélé. Les actions au 
porieui' seront lr..nsmissihles par 
fa simple tradition du litre. Les ac-
tions nominatives ne pourront être 
transférées qu'en la forme ordinaire 
des transferts. Le transfert devra 
être visé par le gérant au siège so-
cial. 

Les droils cl obligations attachés 

l'action suivront le titre dans 
quelques mains qu'il passe. I.a pos-
session d'une aciion emportera de 
plein droit adhésion aux présents 
statuts et aux délibérations des as-
semblées générales 4es action-
naires. 

M. Lemoine apporte son indus-
trie et son expérience dans les af-
faires ; il s'engage à donner toul 
son temps aux affaires de la so-

ciété, cl s'interdit expressément de 
s'inlerèsser directement ou indi-
rectement dans un établissement 
pouvant faire concurrence à la so-
ciété. 

L'apport de M. Lemoine, consis-
tant dans sou industrie el son 
temps, a lieu moyennant une attri-
bution de cent actions libérées qui 

resteront à la souche comme ga-
rantie de sa gestion. Cette atU-ibu-
lion ne sera définitivement acquise 
au gérant qu'après approbation de 
la première assemblée générale, 
aux termes do la loi du dix-sefit 
juillet mil huil cent cinquante-six 
sur lcssociéiés en commandite. 

Un commanditaire présent audit 
acte, ayant agi et stipulé, tanl eu 
son nom personnel qu'au nom de 

tiers qu'il doil dénommer,et pour 
lesquels il s'est porté fort, avec pro-
messe d'apporter leur ratification, 
a déclaré souscrire les deux mille 
neuf cents actions de cinq cents 
francs chacune, et il s'est engagé à 
en payer les deux premiers cin-
quièmes enlre les mains du gérant 
aussitôt après la constitution de la 
société. 

La société sera administrée par 
M. Lemoine ; il devra être proprié-
taire, pendant la durée de ses fonc-
tions, de cent actions, qui demeu-
reront en dépôt dans la caisse so-
ciale, et qui ne lui seront rendues 
qu'après l'apurement du compte de 
la gérance, jusqu'au moment où il 
aura cessé d'y participer. 

11 aura la signature sociale, mais 
il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins de la soeiélé. 

Pour extrait : 

Le gérant, 
-v'1352) Signé : A. LEMOINE. 

Elude de II' Hippolyte CARDOZO 
avocat agréé au Ti ibnnal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 34. 

Extrait d'un acte sous seing pri-
vé, fait double à Paris le trois lé-
vrier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le neuf du même mois, 
entre M. Martin-Jacques-lienjamin 
LAMY, propriétaire, demeurant à 
Coudres, actuellement à Paris, rue 
Sainte-Anne-,34, et M. Léonce-Amé-
dée PIGNEltE DE LA BOLLLOY,Can-
quier, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 21, il appert que, 
par un acte en date du cinq mars 
mil huit cent cinquante-huit, M. 

Lamy avait été nommé gérant et 
M. Pignôre cogérant de la société 
I1RUGILIOLE etc.'". Par dérogation 
à cet acte et en vue de circonstan-
ces personnelles qui se sout pro-
duites, M. Lamy donne sa.démis-. 

sion de gérant de la soeiélé Bru 
giliole et C'°, créée et constituée 
par acte reçu Gossart et son col-
lègue, notaires à Paris, le neuf 
mai mil huit cent cinquante-sept, 
pour la fabrication el l'exploitation 
des encres typographiques. Celte 
démission produira ses effets à 
partir dudit jour, trois février mil 
huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
—(1347) L. PlGNÈRE. 

j année avant l'expiration de la so-
ciété, faute de quoi elle continue-
rai! de plein droit et par convention 
tacite d'année en année, chaque par-
lie ayant le droii de meltre un ter-
me à la société en prévenant son 
co-assoeié un an à l'avance. Pour 
faire publier ledil acte de société, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Le gérant, 
(1348) Signé H. .MARQUER. 

D'un acte reçu par M0Lindel, sous-
signé, et son collègue, notaires à 
Paris, le neuf lévrier mil huit cent 
cinquante-neuf, enregislré, il ap-
pert : que M. Jean-Pierre-Hilaire 
BLAXST1ER et M"" Anne-Lucie HY-
YER, son épouse, de lui autorisée, 
marchands de comestibles, d'une 
part; et M. Jean-Pierre FONTAINE 
et M»» Lucie-Aglaé BLANST1ER, son 
épouse, de lui autorisée, aussi mar-
chands de comestibles, d'autre 
part, demeurant lous à Paris, rue 
du .Marché-Saint-Honoré, 14, ont 
formé enlre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand de comesti-
bles, fruiterie et primeurs, silué à 
Paris, rue du Marché-Saint-Hono-
ré, 14 ; que la durée de la société a 
été fixée à quatorze années neuf 
mois, à compter du premier avril 
mil huit cent cinquante-neuf, pour 
linirle premier janvier mil huit cent 
soixante-quatorze; qu'il a été dit : 
que la raison et la signature socia-
les seraient BLANSTIEU et FONTAI-
NE; que, le siège de la société serait 
à Paris, rue du Marché-Saint-IIono-
ré, 14 ; que ladite soeiélé serait gé-
rée et administrée par les par-
ties, conjointement et séparément, 
suivant qu'il y aurait lieu et d'après 
la nature de ses attributions; que 
chacun des associés aurait la signa-
ture sociale, mais qu'il n'en pour-
rait faire usage que pour les besoins 
de la société, tous engagements 
qu'il contracterait pour autre cause 
ne devant pas obliger ladite société. 

Pour extrait : 
(1349) Signé LINDET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Cabincl de M. STOOP, 40, rue de 
Flandre, à La Villetle. 

Suivant deux jugements rendus 
par le Tribunal de commerce de 
Paris, en date des vingt-huit juillet 
mil huit cent cinquant-huit eldeux 
février mil huit cent cinquante-
neuf, enregistrés, il appert queia 
société qui a existé entre les sieurs 
Nicolas GARAUDÉ et François BA-
RATTE, pour la fabrication de sa-
vons à La Villetle, rue de Flandre, 
69, a été déclarée dissoule, et M. Gi-
rault, demeurant a Paris, boulevard 
des Filles-du-Calvaire, 2, nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

—JUi) STOOP. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double ù Paris le quinze 
février mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, M. Henry MAR-
QUER , commissionnaire en mar-
chandises, demeurant à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 10, et M. Alexan-

dre SEYTRE, commissionnaire en 
marchandises, demeurant à Paris, 
rue des Saints-Pères, 16, ont formé, 
sous la raison sociale MARQUER el 
Compagnie, une société de com-
merce ayant pour objet la commis-
sion en marchandises pourla Fran-
ce et l'étranger, dont le siège est à 
Paris, rue d'Hauteville, 17. M Mar-
quer est seul gérant et a la signa-
ture sociale, dont il ne peul faire 
usage que pour les affaires de la 
société. M. Seylrc est simple com-
manditaire, ne pouvant être Icnu 
des engagements sociaux au-delà de 
sa mise sociale, fixée à dix mille 
francs. Ladite société a été formée 
pour dix ans, du jour de l'acte, à la 
condition par les associés de se 
prévenir réciproquement de leur 
intention à cet égard au moins une 

AVIS. 

Les créanciers peovenl prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la «ouiptabililé des fait 
tiles qui les concernent, les samodiu, 
de dix à quatre heures. 

Faillites*. 

UKCLABATIONX DE FAILLITE*. 

Jugements du 16 FÉVRIER 1859, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOIS jeune (Joseph), md 
de passementerie , rue Neuve-des-
Petits-Chainps, 33; nomme M. Du-
monl juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi-
soire (N° 15729 du gr.); 

Du sieur HÉRICOURT (Augusle-Jo-
seph), fabr. de bronzes, rue Neuve-
St-Pierre, 10; nomme M. Binder ju-
ge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, sjndic provisoire (N*° 
15730 du ar.); 

Du sieur SENÈZE (Pierre), md de 
vins-traiteur à Ivry, boulevard de la 
Gare, 29; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12 , syndic provisoire 
(N° 15731 du gr.); 

Du sieur CAZAL (Pierre), md de 
papiers peints, rue du Bac, 86, ayant 
une •boutique d'herboristerie rue 
des Nonains-d'llyères, 19; nomme 
M. Duché juge-commissaire, et M. 
Chevallier , rue Bertin-Poifée, 9, 
syndic provisoire (N° 15732 du gr.); 

Du sieur PLASSON (Jean), limo-
nadier et logeur, à Vaugirard, bou-
levard de Sèvres, 45; nomme M. Du-
ché juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue Monlholon , 26 , syndic 
provisoire (N° 15733 dugr.). 

CUNTUCA.TIOIVS in CKEANcieae. 

- Sontimilis à se rendre au Tribunal 
le commerce de i'arli, salle des ai-
tembliis des faillite s, k M. tes crian-
tiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VISOLL1 (Louis), limo-
nadier, rue Saint-Martin , 325, le 23 
février, à 12 heures (N" 15724 du 
gr.')i 

Des sieurs AURÉ-KARll et C'«, 
maîtres de forges, rue d'Aumala, 17, 

le 23 février, à 1 heure (N» 15416 du I 
gr.); ' 

Du sieur DEPINAY DE PREIIAU-
MONT (Paul-Nicolas-Xavier), md de 
vins en détail, rue Pascal, 48, le 23 
lévrier, à 1 heure ;N» 15727 du gr.); 

Du sieur PARISOT (François), fon-
deur en cuivre, quai Jeminapes, 192, 
le 23 février, à 2 heures (N" 13711 
du gr.); 

Du sieur L1ITMANN (lsa'ie\ mé-
gtssief. rue Geoffroy-St-Htlairc, 4, 
ie 23 lévrier, à-0 heures (N" 1572-2 
du gr.). , 

Veur asii.ter â t'cusemHee dans U 
(plille M. ie juge-cominlssalre diJi; la 
esnaklttr tant sur ta composition de 

l'état (les créonr.teri présumés gîte sur 
la nominalio): de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TALLON (Jean-Henri), 
carrossier, à Italignoiles, rue Che-
roy, 10, le 23 lévrier, à 12 heures 
(N1 15619 du gr.); 

Du sieur RAIMOND (Jean-Baplis-
te), loueur de voitures à Batignol-
les, rue du Cardinct, 60, le 23 fé-
vrier, à 12 heures (N° (5616 du gr.); 

Du sieur VERVELLE (Auguste-Al-
fred), passementier, rue Vieille-du-
Temple, 19, le 23 lévrier, à 1 heure 
(S« 15570 du gr.}; 

De la soeiélé en liquidation SOU-
LIER et C"', ayant pour objet la 
fabrication des fleurs artificielles, 
dont le siège était rue Beauregard, 
11, composée de : 1" Pierre-François 
Soulier, rue Beauregard, il, ci-de-
vant, actuellement rue de Metz, hô-
tel de Mulhouse et de Sl-Laurent ; 
2° la dame Marie-Sophie-Zénaïde 
Gaudin, décédée, femme du sieur 
Soulier; 3° Dllc Françoise Bouillerot, 
rue Beauregard, 11, le 23 février, à 
2 heures (N- 13506 du gr.); 

Du sieur DEVAQUET (Léon\ fabr, 
de pianos, rue de Bondy, 76, le 23 
février, à 9 heures (N° 15594 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification ei t/firmation de leun 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmaliori de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

coNCoanirs. 

Du sieur B1ERMANN (Olto), fabr. 
de portefeuilles, rue St-Martin, 296, 
le 23 février, à 1 heure (N» 15449 du 
gr.); 

Du sieur FERRI (Philippe), ion 
deur en cuivre, faubourg St-Anloi 
ne, 131, le 23 février, à 1 heure (N 
15495 du gr.;; 

Du sieur AUMONT (Louis), md de 
vins-traiteur à Montmartre, boule-
vard des Poissonniers, 24, le 22 fé-
vrier, à 10 heures (N° 15438 du gr.) 

Du sieur BERTIN (Jean), nég. en 
vins, rue de Crussol, 12, le 23 février, 
à 2 heures (N» 15157 du gr.). 

Pour entendi t it rapport des syn 
aies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'mtendrt déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement coniultés tant sur 

tes faits de la gestion guesur l'utilité 
du maintien ou du remplacement da 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GU1DINETTI (Charles), limonadier, 
boulevard de Strasbourg , n. 53 , 
sont invités à se rendre le 23 fé-
vrier courant, à 2 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être imuiédialeinent consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vériliés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat iN» 15475 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ALBERT (Adrien-Pierre) , crémier, 
rue Mouffelard, 26, sont invités à se 
rendre le 22 février, à lu heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 

I syndics sur l'état de la faillite, et 

délibérer sur Ja formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur futilité 
du maintien ou du remplaeeuieiii 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
réi'iUés et affirmés ou qui se seronl 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projel.de con-
cordat (N- 13508 du gr.). 

.Messieurs les créanciers du sieur 
BESSON (Auguste-Vincent), char-
ron à La Villetle, rue des Vertus, 14, 
sont invités à se rendre le 23 lé-
vrier, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillile, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
grotte communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (iV 15050 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROUSSEL (Ludovic-Jasmin), md de 
café et chocolats, rue Saint-Marlin, 
212, sont invités à se rendre le 22 
février, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15396 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MEUNIER (François), md de vins, 
rue St-Martin, 131, sont invités à se 
rendre le 23 lévrier, à 1 h. précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciei'3, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tan 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla 
cernent des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (Nu 15529 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM, 
les créanciers : 

Du sieur ALLARD (Charles), md de 
bimbeloterie, rue da Château-d'Eau, 
26, enlre les mains de M. Richard 
Grisou, passage Saulnier, 9, syndic 
de la faillile (N» 15676 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Emmanuel), 
md d'épongés en gros et fabr. de 
parfumerie, rue des Singes, 7, au 
Marais, entre les mains de M. Che-
vallier, rue Berlin-Poirée, 9, syndic 
de la faillile (N° 15677 du gr.); 

Du sieur JUTEAU (Henry-Chrv-
soslhome), quincaillier, rue Neuve-
des-Pelils-Champs, 16, entre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 2J, svndlc de la faillite IN» 
16661 du gr.j; 

Du sieur BUREAU (Charles-Jean-
Baptiste), fabr. d'huiles el de grais-
ses à La Villetle, rue de Flandres, 
1(5, demeurant à Montmartre*; rue 
du Château, 11, entre les mains de 
M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syn-
dic de la faillile (N» 15527 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49i 
de la loi du 28 ?»«! 1831, être procédé 
* la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement crpèi 
"expiration de ce délai. 

le 23 février. 
Tribunal 

REDDITION DE COMl'TJËS 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SAKAZ1N fils (Pierre-Augusle), im-
primeur-lithographe, rue de la Jus-
sienne, 9, sont invités à se rendre 

er, à 9 heures préciies
 n de commerce, salle t 

assemblées des faillites, pour S 
formémenl à l'art. 537 du dSt 
commerce, entendre le com»M 
flnitif qui sera rendu panA», 
dics, le débatlre, le clore et j1™,' 
1er; leur donm-r décharge de |j, 
fonctions et donner leur»»»» 
l'excusabilité du failli. * 

NOTA. Les créanciers el le to 
peuvent prendre au greffe

 w
,
m 

nicalion des compte tlnmni. 
syndics (N» 14605 du gr.'). 

Messieurs les créanciers cou», 
saut l'union de la lailliledenn. 
ciété MILLARDET et FLAMANT,ii'. 

en draperies et nouveautés,Wï 
Deux-Portes-St-Sauveur, 3ii, eom. I 
posée de Zépliirien-Eiiiile Mitlti 
et Théophane Flamant, sont in* 
à se rendre le 23 t"év., à0 heureslrt-
précises, au Tribunal decommew 
salle des assemblées des Ma, 

pour, conformément à l'article a 
du Code de commerce, entendre ï 
compte définitif qui sera rendu pa 
les syndics, le débattre, le clorea 
l'arrêter; leur donner flèctaigei 
leurs fonctions et donner leur'aie 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le fiit 
peuvent prendre au greffe coin» 
nication des compte et rapport 
syndics (N° 14372 du gr.). 

Messieurs les créanciers cour-
sant l'union de la faillite deh* 
ciélé Théodore GOMME et O, dit 
le siège est i Grenelle, quai de Ja-
velle, 9, ayant, pour objet la quii-
caillerie culinaire, société en eo«-
mandile, dont le sieur Gomme i 
(Théodore), est gérant , sont imi-
tés à se rendre le 23 février, il 
heures très précises, au Tribunal* 
commerce, salle des asscml*-
des faillites, pour, conformémenu 
l'article 537 du Code de coiiinw 
entendre le compte définitif Wf 
rendu par les syndics, le detul» 
le clore et l'arrêter; leur do-uner» 
charge de leurs fonctions et Joint 
leur avis sur l'excusabilité dul» 

NOTA. Les créanciers et le »> 
peuvent prendre au greffe corn* 
nication des comple et rapport» 
syndics (N« 14508 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRBS W10S 

Messieurs les créanciers cour 

sant l'union de la faillite de m 
CONVENTZ fils (Louis), fat). *f ' 
telles, r. Cloche-Perce, 14, en r ; 

de faire vérifier et d'affirmer l* 
créances, sont invités à se reni«' 
23 février courant, à «heurfl"" 
précises, au Tribunal de coam^ 
de la Seine, salle ordinaire d;1'-

sembtées, pour, sous la prêsiag 
de M. le juge-commissaire, p««J ; 

à la vérification et à l'atlirn** 
de leursdites créances (N" i*w" -

Messieurs les créancier» e^gj 
sant l'union de la faillite uu > ; 
GERHARD fils aîné (Francis. » 
md de vins en gros, à Courut.. 

actuellement à Paris, rue Sl-JWj 
nique-Sainl-Germain, 108,en n 
de faire vérifier et d'affirmer i 
créances, sont invités à ser . 
le 23 février, à 12 heures in.» v 
cises, au Tribunal de 
de la Seine, salle ordinaire w 
semblées, pour, sous la V^'L^ 
de M. le juge-commissaire, P " .

J( 
a la vérification et à l'affirmaj», 

créances (N leursdites 
gr.). 

Messieurs les créanciers 

sant l'union de la faillite ai 
LUCY, veuve Sehone twer** ji 
de-Hippolyte Lœuillard, 
Charles-Auguste), fabric <M'

n
, n 

rue Vivienne, n. 16 , .il11 "
r

 leur* 
faire vériller ul..d

afflr

B

m
™

w
|ril' 

Tripii»
81

, 
salle "or* 

créances, sont invités a 
23 févr., à I heure, au 
commerce de la Seiuo,

 Sl""
f()

ji 
naire des assemblées, P"u';,X,i;s»i' 
présidence deM.lejugc

:
c°' : -

re, procéder à la vcril cal o«
 n£e

« 

l'affirmation de leursdiW» 

N" 14168 du gr.). 

iSSiMBLÉKS DD 18 Ffc 

NEUF HEURES : 

de dentelles, 

DIX HEURES : Lemaire 

syiid.-'furlin. 

Foucault, m 
redd. de co»pw . 

fabr. d'é»f V 
_Fichel,entr. de bal pub' -

jd
.
 f 

cord. - Bolraut, sWWrtÇi,.# 

Babigol, fabr. de *<W* 
- Pinot aîné, mécaniuen 

après union. ptf-

UNE HEURE : Gauthier Irere 

clôt. ijjsljlj 
DEUX HEURES: Bais»

1
*". ̂  

leur, conc. - à W&» 
en marchandises rt.m. , ui 

Clair et Amuuroux. P -, 

redd, de compte.- «
ues 

mont, nég., id 

Enregistré à Paris, le . 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

Février 1859. F0 
iMuiriMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature 

La ""v-;- 'm 1er arrondisse!] 

A. GUÏOT' 

•roiidissement. 


